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Section rédigée par Agoria, la fédération de l’industrie technologique

Les secteurs de l’industrie 
technologique en 2008
TENDANCES ET ÉVOLUTIONS DE L’INDUSTRIE TECHNOLOGIQUE WALLONNE

En Wallonie, les quelque 2 900 entreprises de l’industrie technologique 

occupent plus de 62 000 personnes, soit un peu moins de 40% de 

l’emploi manufacturier wallon. 

En 2008, leur chiffre d’affaires progresse de 2,5% à prix constants et 

s’élève à 12,2 milliards d’euros, dont 73% à l’exportation. L’emploi y 

est en progression de 0,9%. Leurs investissements atteignent 452 

millions d’euros.

L’industrie technologique développe une expertise (produits, 

marchés, technologies, normes et réglementations) couvrant 

13 secteurs :

• La mécanique et la mécatronique : ses entreprises fabriquent 

ou importent des machines-outils à commande numérique, des engrenages de précision, des machines et 

équipements pour les secteurs de l’industrie pharmaceutique, de l’alimentaire, du génie civil, de la santé, de 

l’agriculture, du matériel de chemin de fer et des tramways … Certaines sont orientées vers les services et les 

études de projets dans le domaine de l’énergie, l’environnement ou encore des réparations navales.

• Les entreprises opérant dans le secteur des Technologies et de la Communication (TIC) conçoivent et 

mettent en oeuvre des produits, des solutions et des services pour la transmission, le traitement, la gestion et 

le stockage d’informations sous diverses formes (image, son & voix et données). Les équipements (ordinateurs, 

téléviseurs numériques, téléphones portables …) de même que les services (conseils, solutions globales de 

communication …) font partie de l’offre du secteur.

• L’automatisation industrielle développe des systèmes pour automatiser le fonctionnement des usines : 

chaînes de montage automatiques, automates programmables, logiciels spécialisés, régulateurs de vitesse, 

matériel basse tension, techniques d’entraînement et actuateurs, pneumatique, …

• L’électrotechnique rassemble les entreprises actives dans les branches de l’éclairage (pour les autoroutes, les 

bureaux, en passant par les ampoules économiques, les systèmes de commande...), de l’équipement électrique 

pour les bâtiments (petit matériel d’installation tel que commutateurs, variateurs, câbles, fils…); de la production, 

du transport et de la distribution d’électricité (câbles haute tension, transformateurs, cellules, …) et des appareils 

électromédicaux (des cyclotrons aux scanners).

• Les produits métalliques : ce secteur représente les sous-traitants actifs dans la transformation du métal : 

usinage, tôlerie, traitement de surface, assemblage, traitement thermique et chimique. Les entreprises de ce secteur 

produisent en outre des composants industriels (récipients et emballages métalliques lourds, containers, …) ainsi 

que des produits de consommation de masse (emballages métalliques légers, articles ménagers…). 

Fiche synthétique pour 2008

PRODUCTION

Nombre d’entreprises (2007) 2.914

Emploi (personnes) 62.128

Chiffres d’affaires (millions d’euros) 12.191

Taux d’exportation (% des livraisons) 73%

Investissements (millions d’euros)  452



106
R a p p o r t  U W E  2 0 0 9

E t u d e s  s u r  l a  s i t u a t i o n  d e  l ’ E n t r e p r i s e

E d i t i o n  2 0 0 9  

• Le secteur des produits de construction regroupe les entreprises qui conçoivent, installent et entretiennent 

des équipements pour rendre les bâtiments habitables : appareils de chauffage, meubles métalliques, 

conditionnement d’air, équipements électriques (électroniques), systèmes de ventilation, constructions 

métalliques, systèmes anti incendie,

• Les métaux et matériaux, dont les sociétés peuvent être réparties dans trois catégories différentes : les 

métaux non ferreux (producteurs de divers métaux comme l’aluminium, le cuivre, le zinc, le plomb mais 

aussi l’or, l’argent, le platine et des métaux moins courants comme le cobalt ou le germanium) ; les fonderies 

(entreprises fournissant des pièces, de quelques grammes à des dizaines de tonnes, en fonte, en acier et en 

métaux non ferreux dans toutes les formes imaginables); la première transformation du métal (entreprises qui, 

en aval de la production métallique, transforment l’acier selon différentes techniques : forge et estampage, 

profils, fils, tubes…). Les produits de ces entreprises se retrouvent dans de nombreux secteurs comme, par 

exemple, l’industrie automobile ( jantes en aluminium, capots, catalyseurs, batteries…), la construction (châssis, 

revêtements de toit, tuyaux d’évacuation…) et le secteur électronique (PC, GSM…). 

• Le contracting et la maintenance rassemble des entreprises dont l’activité principale est orientée vers 

l’installation, la maintenance et la gestion d’installations techniques, voire la mise en place de projets complets. 

Il peut aussi bien s’agir de l’installation de pompes et de systèmes de commande d’écluses, que d’installations 

électriques dans les bureaux et les bâtiments industriels ou encore de ponts métalliques et de tuyauteries 

industrielles, du traitement de l’air dans les aéroports... 

• Les plastiques et composites regroupent toutes les activités de transformation des plastiques et des 

composites, ce inclus les transformations à destination du secteur médical et de la santé

• L’automobile concerne la sous-traitance destinée à la production et à l’assemblage de véhicules à moteur, la 

production de remorques, semi-remorques et carrosseries, cycles et pièces détachées, appui et services …

• La sécurité et la défense : ces entreprises fournissent des équipements de sécurité. Une part importante de ces 

derniers est destinée à des applications civiles (détection, surveillance, contrôle de personnes et de véhicules…). 

Plusieurs entreprises sont actives dans le cryptage et le décryptage de données, une activité qui intéresse de 

plus en plus les fournisseurs de services informatiques. 

• Le secteur aéronautique et spatial conçoit, développe, produit, assemble et teste des modules, équipements 

et bancs d’essais pour les moteurs et structures aéronautiques et aérospatiales. Les équipements satellites, les 

systèmes embarqués, font également partie de ce secteur.

CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’INDUSTRIE TECHNOLOGIQUE

L’innovation et le business development grâce aux réseaux

Pour répondre aux grands défis se posant à notre société dans des domaines tels que la communication, la mobilité, la 

santé ou encore le développement économique, l’industrie technologique se transforme, voit ses frontières s’élargir, 

produit des biens et des services matériels et immatériels. Loin d’une vision archaïque, elle est particulièrement 

concernée par la R&D et sa valorisation.

Les trois quarts de la production sont exportés. Dans un contexte commercial global en évolution rapide et un 

environnement réglementaire de plus en plus exigeant, l’ère du chacun pour soi est révolue. Les réactions mais 

surtout les actions doivent être rapides. Pour plus de flexibilité et un temps de réponse plus court, les efforts de R&D 

et d’innovation doivent de plus en plus être développés en réseau.
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Les clients réclament des solutions globales, personnalisées et incluant des services tels que la consultance, 

l’entretien ou le financement de leur matériel. Fournir seul de telles prestations dans des conditions optimales 

de coûts, de qualité et de délais, exige d’importants investissements et ne permet pas de se centrer sur son «core 

business». 

Vieux réflexe, un trop grand nombre d’entreprises restent encore attachées à leur fonctionnement indépendant. 

Pourtant, entreprendre seul n’est plus de mise. La solution la plus efficace passe par la création de réseaux inter-

entreprises et de partenariats accrus avec les centres de recherche et les universités. S’allier à d’autres organisations, 

développer des partenariats, s’interconnecter pour progresser, devient la règle. 

C’est également la voie pour ancrer des activités en Wallonie, maintenir la Région à son rang international et, surtout, 

améliorer celui-ci en développant des nouvelles activités porteuses d’avenir à long terme.

Pour toutes ces raisons, Agoria s’inscrit pleinement dans des initiatives telles que les pôles de compétitivité Mécatech 

(génie mécanique) et Skywin (aéronautique et spatial) ou les clusters (Infopôle cluster TIC, MiTech pour les micro-

technologies et l’intelligent manufacturing, Tweed pour l’énergie et l’environnement durable, AutoMobilité, Déchets 

Solides).

Ce sont autant de façons de décliner les technologies de ses entreprises et de susciter des projets innovants, facteurs 

de croissance économique.

Une place importante pour les PME

L’industrie technologique est certes «tirée» par quelques grands noms tels que Alstom, Baxter, Caterpillar, CMI, EVS, 

Fabricom GTI, FN Herstal, Magotteaux, Techspace Aéro, Sonaca, IBA, Kabelwerk Eupen, … 

La place des PME, et plus précisément des très petites entreprises, y est néanmoins très importante. Ainsi, les 

sociétés occupant moins de 10 personnes représentent 68% du nombre d’établissements, mais 11% de l’emploi 

seulement. Les «moins de 50 personnes» représentent 93% des sociétés du secteur et 37% de l’emploi. 

On retrouve dans cette catégorie des entités particulièrement innovantes, leaders sur leur marché et très actives à 

l’international. Citons par exemple Aseptic Technologies, Amos, Automatic Systems, Biebuyck, I-Movix, Meura, MP 

Collinet, Technolub, …

Une forte ouverture à l’international

Une autre caractéristique de l’industrie technologique wallonne est sa forte implication internationale. La part 

de la production exportée augmente régulièrement. En 2008, environ trois quarts de sa production sont vendus 

à l’étranger. Elle totalise à elle seule 23% des exportations wallonnes. En moyenne, un milliard d’euros d’export 

représente l’activité de 5.000 personnes.

S’il est vrai que la structure des marchés évolue vers les économies émergentes (pays de l’Est, Brésil, Russie, 

Inde, Chine), les marchés traditionnels dominent toujours : la France, les Pays-Bas et l’Allemagne totalisent 45% 

des exportations du secteur. Autre élément important, 63% de l’emploi de l’industrie technologique dépendent 

d’entreprises contrôlées par des capitaux étrangers. 

En sens inverse, une enquête menée par Agoria a indiqué que 290 filiales ont été créées par des entreprises 

technologiques wallonnes hors de nos frontières. Si ces dernières sont principalement concentrées en Europe de 

l’Ouest, on constate néanmoins une forte croissance du taux de création en Amérique du Sud (Brésil) et en Asie 

(Chine). Les objectifs principaux poursuivis au travers de la création d’une filiale sont la couverture du marché local 

(55% des cas), l’extension de la gamme de produits (15%) et la maîtrise des coûts (12%).
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PRINCIPALES EVOLUTIONS DANS LES SECTEURS DE L’INDUSTRIE TECHNOLOGIQUE

Evolution générale

L’activité de l’industrie technologique a connu une croissance 

de 2,5% en 2008. En début d’année, la continuation d’une 

demande internationale forte en biens d’équipement a 

naturellement soutenu la production de ses entreprises. 

Le fléchissement général des activités amorcé au cours du 

second semestre a été légèrement tempéré par le fait que 

les commandes obtenues par l’industrie technologique 

s’inscrivent souvent dans des projets à long terme. Il n’en reste 

pas moins que, si le résultat a été globalement positif, plusieurs 

secteurs accusent une baisse de leur chiffre d’affaires.

La défense a été la plus dynamique (+30%), suivie par la 

mécanique, poids lourd de l’industrie technologique (+10%). 

D’autres secteurs progressent également : transformation du 

métal (+ 5%), électrotechnique (+4,5%), TIC (+1%). 

L’automobile affiche par contre une très forte réduction de son volume d’affaires (-21%). Essentiellement axée 

sur des activités de sous-traitance, ce secteur avait l’année précédente réussi à franchir les difficultés engendrées 

par les importantes restructurations au nord du pays. Cette année, il n’échappe pas à la crise mondiale frappant 

les grands constructeurs de ce secteur. Les produits de construction (-1,8%) et l’aérospatiale (-5%) ont également 

reculé en 2008.

Au niveau de l’emploi, partant d’un recul de 2% entre 2004 et 2005, un frémissement de reprise s’était amorcé en 

2006, surtout grâce aux TIC, à la mécanique et à l’électrotechnique, et s’est poursuivi en 2007 par une reprise de 2,5%. 

L’année 2008 affiche encore une progression de 0,9%. Ce résultat positif est à imputer aux TIC, à la transformation du 

métal, au secteur métaux et matériaux, à la mécanique et à la défense. 

Pour 2009, un ralentissement très net et généralisé s’est confirmé. C’est ce que révèlent plusieurs indicateurs 

dont le baromètre de conjoncture de la BNB. L’environnement international s’est considérablement modifié et 

dégradé : crise financière, variation des prix des matières premières, diminution de la demande générale, grands 

secteurs industriels en crise … 

Emploi et production : le poids des secteurs

Le détail par secteur indique que le plus grand employeur reste le secteur de la Mécanique (12.341 personnes) 

suivi par les TIC avec 9.229 personnes. Ils génèrent également les chiffres d’affaires les plus importants (plus de 2,2 

milliards d’euros chacun). 

Les deux autres secteurs les plus importants sont les métaux & matériaux (7.774 personnes) et l’électrotechnique 

(7.423 personnes). L’aérospatiale et la défense occupent respectivement 3.566 et 1.712 personnes mais un grand 

nombre d’emplois indirects sont liés à ces activités. L’automobile, surtout composée de fournisseurs de premier ou 

second rang, regroupe 3.372 personnes. 

Enfin, les secteurs des plastiques et des métaux et matériaux complètent la présence de l’industrie technologique 

en Wallonie.

L’industrie technologique en Wallonie
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La mécanique 

Aujourd’hui, nous sommes entrés dans l’ère de la mécatronique, la mécanique «high tech». Les ateliers qui sentent 

le cambouis, c’est du passé. L’électronique et l’informatique se combinent maintenant étroitement à la mécanique.

Le fil vert de ces dernières années ? … La consommation d’énergie. De manière générale, les entreprises veulent 

toujours limiter la consommation d’énergie de leurs machines. Les fabricants du secteur adaptent leur production en 

conséquence. Ainsi, les pompes et les compresseurs sont devenus machines intelligentes. Grâce à leur commande 

de fréquence variable, leur régime s’adapte aux besoins du moment et leur consommation est mieux maîtrisée. Une 

consommation d’énergie optimale ou la récupération de celle-ci est un souci qui se manifeste aussi très clairement 

dans les installations environnementales et énergétiques dont le secteur est fournisseur. 

En Wallonie, le secteur est fortement influencé par la présence de sociétés actives dans les secteurs des machines de 

génie civil et du transport. La sous-traitance liée à leur production est conséquente pour le tissu de nos PME.

Principales évolutions dans les activités de production

LIVRAISONS (INS Prodcom + estimations Agoria)

2007 2008 2008/2007
mio € mio € % à prix  contants

TOTAL 11.804 12.191 2,5%

Dont :

Métaux et matériaux 1.441 1.402 0,6%

Transformation du métal 1.014 1.116 5,1%

Produits de construction 1.071 1.097 -1,8%

Mécanique 1.992 2.217 10,4%

Electrotechnique  & industrial automation 1.894 2.006 4,5%

TIC 2.254 2.277 1,0%

Automobile 492 392 -20,9%

Aérospatiale 723 687 -5,0%

Défense 286 373 30,3%

EMPLOI (ONSS + estimations Agoria)

2007 2008 2008/2007
personnes personnes % 

TOTAL 61.574 62.128 0,9%

Dont :

Métaux et matériaux 7.674 7.774 1,3%

Transformation du métal 6.548 6.790 3,7%

Produits de construction 6.373 6.348 -0,4%

Mécanique 12.231 12.341 0,9%

Electrotechnique  & industrial automation 7.438 7.423 -0,2%

TIC 9.053 9.229 1,9%

Automobile 3.483 3.372 - 3,2%

Aérospatiale 3.704 3.566 -3,7%

Défense 1.682 1.712 1,8%
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En 2007, l’activité de la mécanique est restée très dynamique tout au long de l’année (augmentation de 3,7% de 

l’emploi et de 6,4 % des livraisons à prix constants). Ceci reflétait essentiellement les mouvements du sous-secteur 

des machines de génie civil ou des appareils de chargement et levage où la tendance avait été positive, quoique 

marquée par des irrégularités. Le segment des machines liées à l’utilisation de l’énergie avait également enregistré 

un très bon résultat.

En 2008, malgré un ralentissement attendu, le secteur a continué à tirer son épingle du jeu. Notons cependant 

que, si la performance globale de l’activité est restée bonne, c’est surtout grâce à quelques grandes entreprises 

dont l’activité est demeurée solide. On constatait cependant que l’activité d’un nombre croissant d’établissements 

était en recul ou en perte de vitesse. L’emploi a également 

augmenté, mais faiblement. La pénurie de main-d’œuvre 

qualifiée a constitué un important frein à la production 

durant cette année d’expansion. Les grandes entreprises 

ont poursuivi les engagements tandis que les entreprises 

dont l’activité reculait hésitaient à adapter rapidement leur 

effectif au renversement de la conjoncture.

Le contexte international pèse évidemment beaucoup 

dans la balance. Le sous-secteur du matériel de génie civil, 

fort important en Wallonie, a connu un début d’année 

2008 positif, mais a rapidement été touché par la crise 

économique mondiale. Les prévisions pour les ventes et 

l’emploi en 2009 sont moroses. Le baromètre du CECE 

(Committee for European Construction Equipement) fait 

état d’un fléchissement de plus de 20% des ventes pour le 

premier semestre 2009 pour 44% des sociétés sondées. 

Les technologies de l’information 

et de la communication

Du MP3 à la carte d’identité électronique en passant par le GSM, nous vivons entourés par les technologies de 

l’information et de la communication, les TIC.

Le secteur TIC se compose d’entreprises qui développent et fabriquent du matériel, des logiciels et des services 

pour transmettre, traiter, gérer ou stocker différentes formes d’informations (image, son, voix et données).

Ce secteur fait face à de nouveaux développements. La carte d’identité électronique, le RFID (système d’identification 

par «puces» à radio-fréquence, l’E-ealth (ensemble des applications informatiques pour les soins de santé) ouvrent 

de nouvelles opportunités. Dans les télécoms, les défis concernent surtout la convergence et les stratégies 

multiplay (fixe, mobile, internet et/ou TV) pour fidéliser les clients. L’externalisation croissante des activités TIC à des 

fournisseurs spécialisés constitue certainement la principale évolution dans le secteur. Aujourd’hui, des utilisateurs 

confient la responsabilité de la large bande, le traitement de données, leur stockage et leur helpdesk à des 

fournisseurs TIC. Progressivement, des applications TIC sensibles (sécurité du réseau, développement et entretien 

des logiciels pour la gestion de clients, échange d’informations …) et même des processus professionnels complets 

(réservation & ticketing, gestion du personnel …) sont sous-traités. Les grands événements sportifs, tels les jeux 

olympiques, constituent par exemple un marché inattendu mais porteur tant les investissements qu’ils génèrent 

sont importants. Plusieurs sociétés wallonnes, petites et grandes, s’y profilent de plus en plus. Les JO de Chine 

ont ainsi positivement pesé sur les résultats du leader wallon en ralenti sur images et permis à une PME régionale 

d’acquérir une reconnaissance mondiale.

Le secteur de la Mécanique et 
mécatronique en Wallonie  (2000 = 100)
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En matière d’énergie, le secteur s’efforce depuis des années d’élaborer une gamme de produits consommant 

moins d’énergie (URE). Le résultat est devenu perceptible, comme en témoignent les serveurs de données et les 

centrales d’ordinateurs. Les entreprises continuent à travailler pour réduire la consommation en mode «stand-by». 

Le secteur offre également des solutions intégrées pour utiliser l’énergie de manière optimale dans les habitations, 

immeubles, locaux d’entreprises. L’intégration de composants électroniques (minuteries, capteurs, …) dans les 

réseaux informatiques donne déjà de bons résultats.

En 2008, les évolutions du secteur ont globalement été positives, marquées par une augmentation de 1% du chiffre 

d’affaire et de 1,9% de l’emploi. Cette tendance est naturellement un peu moins marquée en Wallonie qu’à Bruxelles 

où les activités TIC sont plus concentrées.

Les métaux et matériaux

Au niveau national et pour l’ensemble de l’année 2008, le secteur affichait un volume d’activité en forte baisse. Ceci 

n’a rien d’étonnant puisque des débouchés traditionnels tels que la construction et l’automobile ont été soumis 

à une pression énorme. Au dernier trimestre 2008, les activités dans le domaine de l’aluminium, du cuivre et du 

zinc ont connu un recul jamais vu, de plus de 25%. De nombreux emplois ont été supprimés dans l’industrie de 

la transformation du zinc et de l’aluminium. D’importantes entreprises de cette branche ont cessé leurs activités 

pendant quelques mois. Cette contre-performance a pu être compensée pendant un certain temps par les chiffres 

des fonderies et de la première transformation du métal. Jusqu’au troisième trimestre inclus, ces deux sous-secteurs 

ont en effet évolué favorablement. C’est ce qui explique les chiffres positifs pour la Wallonie en 2008 (livraisons 

+0,6% et + emploi + 1,3%), où ce type d’activité est nettement plus développé que le domaine de l’aluminium 

par exemple. Ils ont toutefois eux aussi ressenti les effets de la déflagration conjoncturelle au cours du dernier 

trimestre.

Les prévisions actuelles indiquent qu’une inversion de cette tendance est peu probable au cours du premier 

semestre 2009. Les débouchés traditionnels ne sont pas encore sortis de l’ornière et beaucoup d’entreprises 

disposent encore de stocks importants. Une reprise de la demande n’entraînera donc pas immédiatement une 

hausse de production. 

POINTS STRUCTURELS SPECIFIQUES : TROIS AXES PRIORITAIRES

Le redressement économique de la Région wallonne et la construction d’une assise solide pour son développement 

futur passeront par un ensemble de mesures concertées.

Plusieurs thèmes sont sensibles pour les industries technologiques (aides à la RDI(1), disponibilité de terrains 

industriels, délais administratifs, soutien à l’exportation…. ) mais la fédération de l’industrie technologique, et ses 

entreprises membres ont défini trois axes prioritaires pour leur avenir : l’enseignement, le développement durable 

et le financement des entreprises. 

Dynamiser l’offre d’enseignement technique et technologique

Agoria tire la sonnette d’alarme depuis longtemps. Les filières de formations techniques et scientifiques n’ont plus 

la cote chez les jeunes. Même en cette période de crise, certaines entreprises de l’industrie technologique ont des 

difficultés à engager du personnel qualifié. Cette période de conjoncture difficile ne durera pas éternellement. Mais 

sans personnel qualifié, quid de la reprise ? Sans enseignement de qualité, on ne pourra pas servir les activités à 

haute valeur ajoutée qui seront développées.

(1) RDI : Recherche & Développement, Innovation
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Il y a quelques mois, Agoria se félicitait de la hausse des inscriptions en première année d’ingénieur en Communauté 

française, une première depuis de nombreuses années (un petit 10% par rapport à l’année académique précédente). 

Un événement à marquer d’une pierre blanche, … tout en constatant que nous sommes loin des inscriptions 

record des années nonante : plus de 1.300 inscrits en première année ingénieur civil en 1990-91 et 2.234 chez les 

ingénieurs industriels la même année.

Agoria plaide pour des filières de formation adaptées au monde d’aujourd’hui. Entre autre chose, elle appelle de ses 

vœux la mise en place définitive et la reconnaissance officielle des formations en alternance dans l’enseignement 

supérieur. Une formation alternant cours classiques et formations en entreprises.

Le développement durable

Les «accords de branche» constituent de véritables engagements de partenariat «win-win» entre la Région 

wallonne et un secteur industriel, représenté par sa fédération. La Région obtient des entreprises concernées un 

certain nombre d’engagements en matière de performance énergétique, tandis que les industriels bénéficient en 

contrepartie de différents avantages financiers et administratifs de la part de la Région.

 Dans ce domaine, les entreprises technologiques de Wallonie ont déjà parcouru un chemin énorme. La fédération 

a signé 4 accords de branche avec les autorités. Ces accords engagent déjà une cinquantaine d’entreprises à réduire 

leurs émissions de CO
2
. Elles y ont investi quelque 14 millions d’EUR et ont évité l’émission de 1,64 million de 

tonnes de CO
2
, soit l’équivalent des émissions de 100.000 ménages. Il est bon de noter que l’industrie technologique 

wallonne est la plus grosse contributrice aux accords de branche.

On retiendra également que le bilan écologique de l’industrie technologique, dans son ensemble, est positif. Les 

entreprises wallonnes membres d’Agoria produisent plus tout en réduisant leur impact sur l’environnement(2). 

La reconduction du système des accords de branche après 2012 est donc importante. Toutefois, la prochaine 

version devrait aussi prendre en compte les PME et prévoir une structure «light» pour leur permettre de participer 

au système».

C’est en outre dans l’ «économie verte» que l’industrie technologique identifie des pistes de business development 

pour faire face à la crise actuelle.

Le financement des entreprises

La crise que nous traversons en 2009 donne un relief tout particulier à ce problème. Les entreprises sont durement 

touchées. 

Beaucoup d’entre elles ont des projets sérieux, non spéculatifs, visant à développer leur activité et, même en période 

normale, éprouvent des difficultés à trouver les instruments répondant à leurs besoins. 

Renforcement de la disponibilité des crédits bancaires, réponses rapides et paiements dans les délais impartis 

par les administrations, couverture complète des besoins en capital risque, code de gouvernance pour toutes les 

sociétés d’investissement, telles sont les besoins prioritaires relayés par les entreprises de l’industrie technologique 

en matière de financement. ||

(2) Voir le «Rapport environnement d’Agoria Wallonie» disponible sur www.agoria.be/rapportwallon. 
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Section rédigée par Cobelpa, l’association des fabricants de pâtes, papier et cartons de Belgique

L’industrie papetière belge en 2009
Depuis plusieurs années, la situation économique de l’industrie papetière évolue en sens divers selon les sous-

secteurs : de moyen à bon dans l’emballage, de moins bon à passable pour les papiers de presse, de mauvais à très 

mauvais pour les papiers graphiques. 

L’année 2008 a montré deux visages différents et contrastés. 

Si la première partie de l’année a confirmé les tendances des années précédentes dans les différents sous-secteurs 

de l’industrie papetière, le dernier trimestre a bel et bien subi les conséquences de la crise financière mondiale qui 

a lourdement pesé sur les volumes produits et sur la rentabilité des entreprises.  

Les matières premières

Selon une première estimation, 1,13 million de tonnes de vieux papiers ont été recyclés en 2008 dans notre pays. Le 

recyclage des vieux papiers est donc resté stable par rapport à l’année précédente. Bien soutenue en début d’année, 

l’activité de l’emballage a clairement marqué le coup en fin de période suite à la forte baisse de la demande. Stable 

en début d’année, la production de papier de qualité «journal» ou «magazine» à base de vieux papiers a également 

pâti d’une baisse de la consommation finale de ces produits et de la chute brutale des marchés publicitaires.

En matière de commerce extérieur, les chiffres indiquent que l’importation de vieux papiers est restée très élevée 

(1,52 millions de tonnes) alors que, paradoxalement, les quantités collectées, qui s’élèvent à 2 millions de 

tonnes, restent en grande majorité destinées à l’exportation et notamment vers la Chine (760.000 tonnes), 

pays structurellement en manque de matières premières. Si l’on tient compte du transit, ce ne sont pas moins de 

2,33 millions de tonnes de vieux papiers  qui ont été exportées en 2008. 

Au niveau de la consommation de bois, les deux seuls producteurs de pâtes ont consommé 3,15 millions de stères 

de bois en 2008, ce qui constitue une année relativement normale en termes de volume. Suite à la crise, les prix se 

sont cependant dégradés en fin l’année. Reste pour les producteurs de pâtes un défi de taille : la concurrence de la 

valorisation énergétique du bois. Le nombre de projets «bois-énergie» continue à augmenter et atteint aujourd’hui 

un niveau plus qu’inquiétant. Mais où toutes ces entreprises vont-elles s’approvisionner en matières premières dans 

les années qui viennent, quand on sait que notre pays est déjà dépendant de l’importation pour plus de 50% de ses 

besoins en bois ? Les objectifs ambitieux que la Belgique s’est fixé en termes d’énergie renouvelable sont en grande 

partie basés sur l’utilisation de la biomasse et le spectre d’une pénurie de bois sur le long terme risque bien de se 

profiler. Il faut donc avant tout assurer une valorisation optimale du bois et des déchets de bois et ne réserver la 

valorisation énergétique qu’aux fractions non recyclables sous forme matière.

Une étude du bureau Mac Kinsey a démontré qu’à l’horizon 2020, l’Europe connaîtrait une pénurie de quelque 230 

millions de m³ de bois, ce qui devrait conduire les autorités à se définir des règles plus strictes quant à l’utilisation 

des produits de la forêt. Le futur déficit en bois a été entretemps confirmé par une étude conduite notamment par 

la FAO et l’université d’Hambourg.
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La production de pâtes

La production belge de pâtes à papiers est demeurée stable à 

511.000 tonnes. Sur le plan conjoncturel, la faiblesse de certains 

marchés papetiers et leur dégradation en fin de période a pesé 

sur les prix et sur la consommation de pâtes. Le marché de la 

pâte s’est donc fortement affaibli en 2008 tant pour les pâtes 

de fibres longues que pour les pâtes de feuillus mixtes. Les prix 

de la pâte ont quant à eux terminé l’année sur une baisse plus 

que substantielle.

La production de papiers

Après une année 2007 mal orientée pour les papiers 

graphiques, tout le monde espérait une reprise conjoncturelle. 

Ce ne fut pas le cas. Tirée par un marché morose, la production 

belge s’est inscrite en baisse de près de 35.000 tonnes pour 

s’établir à 1,94 million de tonnes. A signaler que cette baisse 

a notamment été influencée par l’arrêt technique prolongé 

de l’usine de Gruppo Cordenons à Malmédy, société qui a 

par ailleurs déposé le bilan en 2009. En matière de commerce 

extérieur, les exportations sont restées quasi identiques à 

l’année précédente (1,58 million de tonnes) et pour plus de 

90% limitées aux pays intra-européens.

Les importations s’inscrivaient en baisse à 3,3 millions de 

tonnes et la consommation apparente de papiers et cartons 

de base baissait de près de 10% à 3,69 millions de tonnes.

Analyse conjoncturelle par sous-secteur

• Les papiers de presse (papier journal, magazines et LWC), 

qui connaissent une certaine sur-capacité, ont enregistré 

une demande assez stable en début d’année avec une 

nette dégradation au cours du dernier trimestre. La chute brutale des offres publicitaires constatée en fin 

d’année a lourdement pesé sur la demande en papiers de presse. Celle-ci aurait baissé de plus de 20% sur base 

annuelle. 

• Dans l’emballage, le marché s’est également brusquement détérioré au deuxième semestre, entraînant une 

surcapacité plus importante et une forte pression sur les prix. Sur base annuelle, la demande globale aurait ainsi 

accusé une perte de l’ordre de 10 à 15%.

• Soutenus par une demande assez stable, la production de papiers domestiques et sanitaires s’est maintenue 

au niveau de l’année précédente. La baisse du prix de la pâte marchande, précédemment évoquée, a quelque 

peu permis à certains producteurs de conserver des marges acceptables malgré les hausses enregistrées sur 

d’autres coûts.

• Le marché des papiers graphiques sans bois qui avait touché le fond en 2006 et  2007, est malheureusement 

resté orienté à la baisse : faiblesse de la demande, niveau de stock important et prix sous pression, telle fut la 

situation jusqu’à ce que la crise plombe davantage encore la demande sur le marché. En fin d’année, les experts 

estimaient à +/- 25% la baisse des commandes sur base annuelle. 

Evolution de la production 
de papier et carton en 2008EVOLUTION PRODUCTION PAPIER ET CARTON EN 2007
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Perspectives pour 2009

La fin 2008 et le début 2009 sont clairement marqués par une baisse généralisée et persistante de l’activité 

économique et par un net ralentissement de l’inflation. En sus des problèmes de surcapacité qui se renforcent, 

les entreprises du secteur doivent désormais faire le gros dos en tablant sur une reprise économique prochaine. 

Entretemps, il faut composer avec la sévère réduction de l’accès au crédit, avec des marchés en lourde perte de 

vitesse et avec des prix qui continuent à se dégrader pour la plupart des produits papetiers. Elément positif à 

mentionner dans ce tableau peu encourageant, la baisse des prix de l’énergie qui donne un peu d’air aux entreprises 

intensives en énergie.

Tous les groupes multinationaux du secteur vivent la même situation et les mesures de restructurations se suivent et 

se ressemblent partout en Europe. La seconde moitié de l’année 2009 sera décisive pour bon nombre d’entreprises. A 

défaut de reprise économique tangible, les groupes papetiers pourraient se voir contraints de prendre des décisions 

de rationalisation supplémentaires. ||
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Section rédigée par la Confédération de la Construction Wallonne

La situation du secteur 
de la Construction en 2008 
ASPECTS ECONOMIQUES

La construction, moteur de l’économie wallonne jusqu’en 2006

La construction wallonne s’est affichée depuis 1996 comme le véritable moteur de l’économie wallonne. Selon le 

CESRW, la croissance réelle annuelle moyenne, de 1996 à 2006, de la valeur ajoutée brute de la construction se 

chiffre à +2,5%, davantage que l’industrie (+1,9%), davantage que les services (+1,8%), davantage que l’économie 

wallonne dans son ensemble (+1,9%). Plus de 8.600 emplois salariés furent créés dans la construction wallonne au 

cours de cette période, alors que l’industrie en perdait 17.000. Et la performance de la construction wallonne s’est 

aussi manifestée par rapport à la construction belge : en rénovation résidentielle, le poids de la Wallonie (en nombre 

de permis) est remonté de 29% en 2002 à 35% en 2006, en raison de l’ampleur des besoins en rénovation dans le sud 

du pays. Le même phénomène s’observe en Wallonie en faveur de la rénovation non-résidentielle.

Début de ralentissement dès 2007

Toutefois, depuis 2007, le ralentissement de l’économie internationale touche la construction wallonne aussi. Après 

plusieurs années de hausse, les permis de bâtir pour des logements neufs wallons reculent de 2,1% en 2007 et ce recul 

s’est poursuivi en 2008. La rénovation aussi marque le pas : après le bond de 2006 (+11%), le recul est net (-9%) en 2007. 

Essoufflement confirmé en 2008

Si la construction wallonne présente encore un bilan positif (+1,2)% en 2008, c’est grâce à des facteurs occasionnels, 

notamment les conditions climatiques exceptionnellement douces du premier trimestre. A l’inverse elle n’a pas échappé 

au recul de l’économie au quatrième trimestre. L’évolution de la durée d’activité assurée par le carnet des entreprises de 

construction en est une illustration : elle est passée en Wallonie de 5,2 à 4,8 mois entre le début et la fi n de l’année. 

Parallèlement à l’affaiblissement de l’activité, l’évolution de la demande apparaît globalement négative, du moins 

pour les travaux soumis à permis. En Wallonie, les autorisations délivrées pour la construction de nouveaux 

bâtiments ont clairement reculé en 2008 : -3,1% pour le nombre de logements et -12,1% pour le volume des 

bâtiments non résidentiels. A l’inverse, l’évolution des autorisations délivrées pour la rénovation fait apparaître un 

solde positif : +3,2% pour le logement et +8,1% pour les bâtiments non-résidentiels. La rénovation semble donc 

profiter légèrement du recul de la construction neuve par effet de «vases communicants», mais sans compenser en 

volume les baisses observées pour le neuf.

Concernant le génie civil, le repli des investissements des pouvoirs locaux, qui suit traditionnellement les élections 

communales, continue à pénaliser en particulier les nombreuses PME du secteur des travaux de voirie, malgré une 

compensation partielle provenant de certains grands travaux publics régionaux. Le Bureau fédéral du Plan estime 

que les investissements publics ont stagné en 2008. 
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Au total, l’emploi «construction» wallon a encore progressé de 2,4% en 2008, mais essentiellement en début d’année. 

Avec une hausse de 17% en Wallonie, les faillites wallonnes du secteur dépassent en 2008 la moyenne belge (+ 

13%). Après plusieurs années de performance à tous égards, la construction wallonne rentre donc dans le rang. 

Optimisme modéré pour l’avenir

Selon la CCW, les facteurs fondamentaux restent favorables : le prix des terrains restent plus accessible qu’au nord du 

pays, et la hausse démographique ainsi que la réduction de la taille des ménages entraînent une forte augmentation 

de la demande en logements. En outre, la vétusté de l’habitat actuel, doublée par les contraintes de performance 

énergétique, continuera inévitablement de soutenir le secteur de la rénovation.

Grâce aux mesures de relance adoptées au niveau fédéral et régional (primes, éco-prêts, etc.), outre les investissements 

publics annoncés (logement social, voiries, hôpitaux, écoles…) dont la CCW réclame une mise en œuvre rapide 

pour contribuer à la relance à court terme, la construction devrait jouer son rôle d’amortisseur de la crise, ce qui 

fait de la construction un secteur plus que jamais stratégique pour le soutien à l’économie wallonne et à l’emploi 

wallon. Mais les perspectives 2009 et 2010 seront fortement dépendantes de la capacité de mise en œuvre rapide 

par les pouvoirs adjudicateurs des programmes d’investissements publics (sécurité routière, transports publics…) 

annoncés dans le cadre du plan anti-crise. 

L’EFFORT DE FORMATION DU SECTEUR DE LA CONSTRUCTION EN 2008-2009

Les chiff res ci-contre quantifi ent l’eff ort de for-

mation de la totalité du secteur (et pas seule-

ment ce qui est géré par le fonds sectoriel).

Pour rappel, des objectifs de formation ont 

été déterminés par des directives interpro-

fessionnelles, sectorielles et européennes.

Actuellement, il n’existe pas encore de 

canevas précisant de quelle manière ces 

efforts doivent être calculés.

Efforts de formation informels

• Accompagnement de jeunes ouvriers 

inexpérimentés pendant leur pre-

mière année d’occupation dans une 

entreprise

Le temps nécessaire à l’apprentissage 

des compétences de base d’un métier 

est en moyenne de 120 jours pour le 

gros oeuvre et 170 jours pour les métiers 

du parachèvement.

Dans ce contexte, les entreprises 

chargent un ouvrier de l’équipe dans 

laquelle le nouvel ouvrier est intégré de 

l’accompagnement de ce dernier. 

Efforts de formation du secteur Construction en Wallonie

Efforts de formation informels

Accompagnement de nouveaux ouvriers 6.804.000 €

Formations organisées par des fournisseurs 588.000 €

Meetings toolbox VCA 981.750 €

Efforts de formation formels

Collaboration avec l’enseignement 1.270.000 €

Reconversion des demandeurs d’emploi/Alternance 9.126.997 €

Convention d’insertion socio-professionnelle (CISP) 3.800.551 €

Formations IFAPME 1.790.445 €

PFI 9.058.620 €

Formations des travailleurs FFC 2.310.000 €

Crédit-adaptation 1.493.325 €

Chèques-formation 1.268.820 €

TOTAL 38.492.508 €

Masse salariale globale 1.060.500.000 €

% de la masse salariale consacré à la formation 3,63%
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La durée de cet accompagnement varie de un à six mois en fonction des métiers. Le temps qui y est investi est 

estimé à 120 heures. A un coût salarial de € 21,00, cela revient à un montant de € 2.520 par nouvel ouvrier 

inexpérimenté. Au cours de 2008, le secteur de la construction a accueilli 2.700 nouveaux ouvriers âgés de 

moins de 25 ans, qui sont restés actifs dans le secteur durant au moins 6 mois.

• Formations organisées par des fournisseurs de matériaux et d’équipements

Lors de l’achat ou de la mise en oeuvre de nouveaux produits, matériaux et/ou équipements, les entreprises de 

construction envoient régulièrement un ou plusieurs ouvriers en formation auprès de leurs fournisseurs. Cette pratique 

est courante dans le secteur du gros œuvre (par ex.: collage de briques, coff rages glissants, …) mais plus encore dans 

les métiers du parachèvement (travail mécanique du bois, machines à commande numérique, chaudières, etc.).

Selon une estimation prudente, il s’agit ici de quelque 3.500 ouvriers suivant 1 journée de formation.

• Meetings toolbox VCA

Un meeting toolbox est une réunion de courte durée entre un responsable et un groupe d’exécutants. Son 

thème: un aspect spécifique de la sécurité en général ou afférant à une tâche précise, un accident ou incident, … 

Son objectif est de sensibiliser le personnel à la sécurité. Un meeting toolbox dure de 15 à 20 minutes et a lieu 

mensuellement. En principe, chaque travailleur occupé par une entreprise certifiée 

Efforts de formation formels

• Collaboration avec l’enseignement

80 écoles comptant 170 sections construction collaborent avec le FFC dans le cadre d’accords de partenariat. 

L’apport du FFC revêt différentes formes:

- offre de manuels à tarif réduit ;

- mise à disposition d’un parc d’engins de chantiers (pour les sections concernées)

- promotion de l’enseignement construction;

- mise à disposition d’une enveloppe budgétaire destinée à l’amélioration de l’équipement des ateliers 

construction.

• Reconversion des demandeurs d’emploi & régimes d’apprentissage sectoriels

- Stimulation de la reconversion des demandeurs d’emploi vers un métier de la construction.

Outre une concertation systématique avec le Forem et l’Arbeitsamt sur les actions à mener, le FFC soutient 

les formations de base organisées par ces opérateurs, notamment par le biais d’un régime de primes qui 

sont octroyées tant aux stagiaires (moyennant une occupation poursuivie dans le secteur) qu’au centre 

ayant dispensé la formation. 

- Formations en alternance (RAJ & RAC)

Les entreprises de construction ont la possibilité de former à un métier de la construction des jeunes âgés 

de 16 à 25 ans sans aucune qualification et ce, par le biais d’une formation en alternance qui se déroule 

principalement en entreprise. En règle générale la durée de cette formation est de 24 mois.

Pendant sa formation et en fonction de son âge, l’entreprise paie au jeune une indemnité mensuelle. Pour les 

jeunes âgés de 16 à 18 ans cette indemnité est en moyenne de € 552,84 (17 ans) et pour les jeunes âgés de 

18 à 25 ans l’indemnité moyenne est de € 683,77 (20 ans), charges patronales incluses. Le FFC complète cette 

indemnité mensuelle par une prime, de manière à ce que le jeune dispose d’un revenu mensuel normal. De 

plus, une indemnité de suivi est prévue pour l’opérateur, pendant toute la durée du contrat.
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• Convention d ’Insertion Socio Professionnelle (CISP)

En Région wallonne, une autre possibilité de formation en alternance pour les jeunes âgés de 15 à 18 ans, 

connaît un grand succès, la CISP. Pendant cet apprentissage les entreprises paient aux jeunes une indemnité 

mensuelle moyenne de € 258,33. La durée de cette formation est généralement de 12 mois. Au cours de 2008, 

1226 CISP ont été conclues.

• Formations IFAPME

Chaque année le secteur de la construction forme un certain nombre de jeunes dans le cadre d’un apprentissage 

IFAPME. L’indemnité mensuelle moyenne que les entreprises paient aux jeunes est de € 275,75. Au cours de 

2008, ces indemnités ont été payées 6.493 fois. 

• Le Plan Formation Insertion (PFI)

Ce système permet à l’entrepreneur de former un demandeur d’emploi au profil recherché par l’entreprise. A 

ce stagiaire, l’entreprise paie une indemnité dont la moyenne mensuelle est de € 1.070. Au cours de 2008 ces 

primes ont été payées 8.466 fois.

• Formations des travailleurs

Les entreprises de construction ont la possibilité d’envoyer leurs ouvriers en recyclage. Les coûts s’y rapportant 

(tant la rétribution du centre que le coût salarial de l’ouvrier en formation) sont à charge du secteur et non de 

l’entreprise individuelle.

Les programmes de formation sont établis en concertation entre l’entreprise et le FFC afin de réaliser une 

adéquation optimale avec les besoins concrets de l’entreprise. Ces formations peuvent s’organiser toute l’année 

durant: soit pendant les heures de travail, soit en dehors des heures de travail (période hivernale d’intempéries, 

le samedi ou le soir).

Les formations ont lieu dans un centre de formation agréé par le FFC; occasionnellement elles peuvent être 

organisées dans l’entreprise.

• Crédit-adaptation

Le rapport technique 2008 «crédit-adaptation» mentionne que les entreprises du secteur de la construction ont 

consommé 99.555 heures de formation par le biais de cette mesure.

• Chèques-formation

Le rapport technique 2008 «chèque-formation» mentionne que 2281 entreprises du secteur de la construction 

ont utilisé 84.588 chèques – formation (tous publics confondus / chèques standards, chèques langues, chèques 

écoclimat).

EFFORTS DE RECHERCHE & DEVELOPPEMENT

Construire est une activité éminemment complexe qui implique de nombreux partenaires et corps de métier 

appelés à œuvrer ensemble à l’édification d’un même ouvrage. Plus que jamais, la construction doit se montrer 

innovante. Les ouvrages doivent répondre à des exigences toujours plus strictes en termes de sécurité, de durabilité, 

de performance énergétique, d’accessibilité, d’impact environnemental, voire, tout simplement, de qualité. 

Dans un contexte de crise et de concurrence généralisée, l’innovation permet de renforcer la compétitivité des 

entreprises. Il est particulièrement stratégique de soutenir un secteur comme la construction, tant son potentiel 

d’innovation est fort tant au niveau du bâtiment et des infrastructures. Les thèmes porteurs en innovation sont liés 

au développement durable : parmi ceux -ci nous retrouvons : 
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• Les matériaux à haute qualité environnementale, la gestion des déchets et le recyclage.

• La performance énergétique des bâtiments et l’intégration des sources d’énergie renouvelable. 

• Le confort des lieux de vie et de travail (confort hygrothermique, acoustique, qualité de l’air, domotique, …).

• Les TIC appliquées aux processus de production.

Pour s’adapter à ces marchés émergents, le secteur de la construction doit consacrer un effort important en R&D. 

Les réseaux de recherche et d’innovation technologique ont pour objectif d’innover en matière de produits, de 

procédés ou de services pour contribuer à la création et à la croissance d’entreprises. Liés d’une manière ou autre 

au secteur de la construction, ces centres, regroupés au sein d’Accord Construction, sont au nombre de huit :

• CSTC : Centre Scientifique et Technique de la Construction

• CRR : Centre de Recherches Routières 

• BCRC : Belgian Ceramic Research Centre

• CTIB : Centre Technique de l’Industrie du Bois

• CRM : Centre de Recherche Métallurgiques

• CERTECH : Centre de Ressources Technologiques en Chimie

• CETIC : Centre d’Excellence en Technologie de l’Information et de la Communication

• CENAERO: Centre of Excellence in Aeronautical Research

Le Centre Scientifique et Technique de la Construction

Plus de la moitié des ressources du CSTC, soit 55% de son budget total, proviennent de la redevance versée par 

les 77.000 entreprises de construction. 90% de ce budget total est directement investi au profit du secteur (avis 

techniques, cours, publications, bases de données, projets de stimulation thématique à l’innovation, guidances 

technologiques, antennes «normes», études, sensibilisation, recherche collective innovante, recherche collective 

pré-normative, normalisation, certification, agréments techniques…). .

Représentées au sein de Comités Techniques, les entreprises de construction orientent directement les projets de recherche 

et de stimulation à l’innovation menés par le CSTC et veillent ainsi à ce que ceux-ci soient en parfaite adéquation avec 

les besoins quotidiens des professionnels. A la demande des acteurs publics ou privés, le CSTC réalise également divers 

développements sous contrat, de même que de nombreuses recherches prénormatives ou réglementaires. Collaborant 

activement aux travaux des instituts de normalisation, tant sur le plan national (NBN) qu’européen (CEN) ou international 

(ISO), ainsi qu’à ceux d’instances telles que l’Union belge pour l’agrément technique dans la construction (UBAtc), le 

Centre est idéalement placé pour identifi er les besoins futurs des divers corps de métier et les y préparer au mieux. 

Pour que le résultat de ses travaux soit réellement profitable à tous, le CSTC s’efforce de les valoriser par un transfert 

optimal de l’information. Parallèlement à son site internet (www.cstc.be) qui enregistra plus d’un million de sessions 

en 2008, le CSTC publie plusieurs séries d’ouvrages (disponibles sous divers formats), tels le magazine trimestriel 

«CSTC-Contact», les Notes d’information technique (souvent considérées comme des codes de bonne pratique) ou 

les «Infofiches» axées sur les problèmes courants. Le site des Antennes Normes (www.normes.be) s’est, quant à lui, 

donné pour mission (avec l’aide du Service public fédéral de l’Economie) de préparer au mieux les PME à l’afflux 

croissant de normes résultant de l’unification européenne et de l’évolution des techniques.

Le Centre organise ou co-organise annuellement plus de 650 sessions de cours et conférences thématiques destinées 

aux professionnels de la construction et met un service de conseils techniques et d’expertise personnalisés à leur 

disposition : la division des Avis techniques, appuyée par les chercheurs et les laboratoires, émet ainsi annuellement 

quelque 20.000 avis verbaux et 6.000 avis écrits. Les Guidances technologiques soutiennent, pour leur part, l’action 

de consultance précitée, en conseillant les entreprises dans des domaines en constant développement.
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Le Centre de Recherches Routières

Les activités menées par le CRR bénéficient aux entrepreneurs de voirie belges, aux administrations maîtres 

d’ouvrages (communes, provinces, régions, état) et aux bureaux d’études, laboratoires, universités, écoles supérieures, 

fournisseurs et fabricants. Le CRR exécute des recherches scientifiques et techniques dans les domaines de la 

conception, de la construction, de la gestion, de l’entretien et de l’exploitation des routes, pistes aéroportuaires, 

ouvrages d’art et équipements routiers. Les aspects de mobilité, d’environnement, de circulation et de sécurité 

routière connaissent un développement croissant. Le CRR s’investit aussi dans l’assistance à la profession sous forme 

de guidances technologiques, assistance technique, formation permanente, stages, cours de perfectionnement, 

journées d’études, publications, etc. Les moyens financiers consacrés à ces missions atteignent 10 millions d’euros 

annuellement, en provenance essentiellement des redevances des ressortissants, le solde provenant de prestations 

de services et de subventions publiques. Tout comme le CSTC, le CRR est géré sous un système qualité accrédité 

ISO 17025 par BELAC pour garantir la mesure des essais et satisfaire ses clients. Les résultats des études à caractère 

collectif sont diffusés vers les ressortissants via le Bulletin CRR et le site www.crr.be.

La stimulation transversale de la recherche et de l’innovation

Dans le cadre du décret wallon du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement et de 

l’innovation, un nouveau mécanisme de soutien - les aides aux partenariats d’innovation technologique- associera 

plusieurs entreprises et plusieurs entités publiques (centres de recherche agréés, universités, hautes écoles) et 

visera à réaliser ou coordonner des recherches qui contribuent au développement scientifique, technologique et 

économique de la Wallonie. Il fonctionnera sur le principe d’appels à projets déjà mis en œuvre dans le cadre des 

pôles de compétitivité et des clusters. Le Gouvernement wallon a lancé en janvier 2009 une nouvelle mesure issue 

du décret : le Partenariat d’Innovation Technologique (PIT ) dans le domaine des bâtiments et énergies renouvelables, 

qui se focalisera sur le domaine des bâtiments économes en énergie, des technologies vertes, du développement 

de systèmes et de matériaux économes en énergie tant pour les nouveaux bâtiments que pour la rénovation. 

Le clustering 

En parallèle, le clustering est également un outil de développement et de promotion d’un secteur et de sa 

compétitivité. 2008 a vu le lancement de l’appel à projet du Plan Marshall ‘Développement durable -Réchauffement 

climatique’. Le Gouvernement wallon soutient dans ce cadre quatre projets déposés par le cluster CAP 2020 et 

touchant divers domaines de la construction et de la rénovation. Les clusters wallons reconnus dans la filière verte 

de la construction sont au nombre de quatre : Eco-construction (bio-construction), CAP2020 (construction durable), 

VAL+ (déchets solides) et TWEED (énergies renouvelables). Afin de structurer les initiatives de ces clusters, une 

plate-forme interclusters à vu le jour en 2009 et aura pour but d’identifier les niches porteuses sur lesquelles la 

Région pourrait se positionner, d’assurer la mise en réseau des acteurs wallons tels que les entreprises, les centres 

de recherche, les administrations ou encore de favoriser l’émergence de projets.

EFFORTS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT

La construction et les bâtiments sont responsables, tout au long de leur cycle de vie, de 40% des émissions de 

CO
2
, 40% de la consommation des ressources naturelles et 40% de la production des déchets. La gestion de 

l’environnement dans la construction est donc une condition sine qua non du développement durable. 
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Nombre d’entreprise de la construction 
en Wallonie en 2008

60%

33%

6% 1%

sans personnel 1 à 9 pers

10 à 49 pers > 50 pers

100% = 22.513 entreprises
Sans personnel : 13.591
1 à 9 personnes : 7.515
10 à 49 personnes : 1.264
> 50 personnes : 143

Les efforts du secteur de la construction sont croissants : réduction des nuisances liées aux chantiers, performance 

thermique et acoustique des bâtiments, qualité des matériaux, durée de vie des ouvrages, recyclage des matériaux 

et des déchets, etc. sans oublier les aspects liés à la santé, la sécurité et l’accessibilité des occupants. 

La prise en compte de l’environnement dans la construction représente simultanément un potentiel de marché 

considérable qui se chiffre en milliards d’euros au niveau régional.

La Confédération Construction développe déjà, au niveau national, de nombreuses actions : sensibilisation des 

entreprises, concertation avec les autorités pour la normalisation des matériaux et pour développer la fiscalité verte, 

etc. Au niveau wallon, la CCW développe une multitude d’actions en partenariat à la fois avec des acteurs publics et 

des partenaires privés (architectes, producteurs de matériaux de construction, centres de recherche, clusters, etc.). 

Les actions «environnement» de la CCW

L’Accord de branche «construction» a permis la création de filières de gestion et de recyclage de déchets, ainsi que 

le développement de la coopérative Tradecowall qui veille à la qualité et à la conformité des produits recyclés. La 

confiance instaurée par l’Accord de branche a amené la Région à consulter la CCW sur l’élaboration de plusieurs 

textes législatifs. La CCW se réjouit de l’adoption du décret «sols» ce 3 décembre 2008. Il apporte une sécurité 

juridique dans les transactions et favorisera le redéploiement économique. 

La CCW a créé en son sein une «cellule environnement» avec le soutien du ministre de l’environnement, pour 

organiser des séances d’information et assurer une aide individualisée à tous les professionnels : conseils en gestion 

environnementale, mise en conformité des installations, demandes de permis d’environnement… La CCW organise 

des séances de formation pour la prévention des risques liés au radon, participe au comité d’experts pour les 

techniques d’épuration individuelle, participe à l’actualisation des cahiers des charges-type de travaux publics, etc. 

Par ailleurs, la CCW mène une série d’autres actions en faveur de la construction durable : Action «Construire avec 

l’énergie», formations spécialisées en environnement, participation à des programmes européens, développement 

d’une labellisation de la qualité au départ du label Coqual (certification des entreprises) et du référentiel Valideo 

(certification des ouvrages), participation aux clusters CAP2020 et Eco-Construction, gestion de la «cellule énergie» 

avec le soutien du ministre de l’énergie, etc. 

QUELQUES DONNÉES GRAPHIQUES SUR LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION EN WALLONIE

Emploi salarié total dans la construction 
en Wallonie
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Chiffre d’affaires de la construction 
en Wallonie
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Valeur ajoutée de la construction 
en Wallonie
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Proportion de la Wallonie dans le chiffre 
d’affaires de la construction en Belgique
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FOCUS 1 

Le Décret Sols et la gestion des terres excavées 
en Région wallonne
Les pays industrialisés à travers le monde sont aujourd’hui confrontés à un passé lourd à 

gérer : des milliers de terrains économiques abandonnés et pollués génèrent des problèmes 

d’environnement et constituent une menace pour la santé. Ils constituent aussi un sérieux frein 

pour le redéploiement économique des zones où ils sont situés. 

Les actions de réhabilitation visent principalement à :

• rendre les terrains désaff ectés à nouveau disponibles pour de nouvelles activités économiques 

(comme alternative à l’extension des zonings), voire pour du logement ou des activités de loisirs ;

• restaurer une image plus attractive des zones concernées pour les candidats investisseurs ; 

• prévenir et résoudre les problèmes d’environnement et de santé publique ;

• garantir une sécurité juridique et apporter des réponses adaptées aux propriétaires de terrains 

à assainir et aux investisseurs.

En adoptant un nouveau décret wallon relatif à la gestion des sols le 3 décembre 2008, la nouvelle 

politique wallonne se décline en quatre objectifs majeurs :

• certifier la qualité des sols lors de la cession d’un terrain ; 

• informer la population et les opérateurs ; 

• mettre au point une procédure claire en matière de dépollution des sols ; 

• développer des partenariats public/privé pour accélérer la dépollution des sols en Région wallonne.

Une récente étude commandée par la SPAQUE a évalué le chiffre d’affaires potentiel de ce secteur 

entre 2 et 4 milliards d’euros en Wallonie. Dans le cadre du Plan Marshall, le Gouvernement wallon 

a retenu l’assainissement des SAED comme axe prioritaire et a mis en place un financement 

alternatif important via la SOWAFINAL (de l’ordre de 650 millions d’euros), en vue de réhabiliter 

une centaine de sites non pollués et quelque 50 sites pollués. Le décret introduit désormais la 

possibilité, pour des entreprises, de se regrouper en association d’assainissement des sols (bureau 

d’études, entreprise de génie civil, promoteur…).

Les professionnels réclamaient aussi une réglementation favorisant la valorisation des terres 

excavées. Le développement territorial wallon, et plus particulièrement le réaménagement 

d’anciens sites urbains ou industriels, a été souvent freiné par la présence avérée ou supposée 

de sols pollués. La cause est à rechercher dans la responsabilité mal définie de la gestion des 

terres excavées. Le nouveau cadre réglementaire tendra à apporter aux travaux de terrassement 

la sécurité environnementale recherchée et ce via notamment une traçabilité des mouvements 

de terres et une clarification de la responsabilité de chaque intervenant dans le processus de 

valorisation : maîtres d’ouvrage, entrepreneur et propriétaire de site récepteur.
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FOCUS 2 

La réhabilitation énergétique du parc immobilier wallon

La rénovation du parc existant peut contribuer à la création de nouveaux logements et à la 

re-densification urbaine: un grand programme de rénovation de l’habitat est d’autant plus 

indispensable que l’empreinte environnementale des logements existants est alarmante : 

les logements wallons consomment, en raison de leur vétusté, 40% de plus que la moyenne 

européenne. 

Toujours à l’horizon 2020, pour respecter les engagements européens de réduction de 20% des 

émissions totales de CO
2
, il faudra améliorer de 50% l’efficacité énergétique du parc résidentiel. Le 

système actuel des primes et prêts à taux réduit, quoique bienvenu, risque de ne pas être suffisant 

pour adapter dans les délais requis le million de logements construits avant 1990, et a fortiori les 

400.000 les plus vétustes. 

Parallèlement au développement des énergies renouvelables, le secteur appelle le Gouvernement 

wallon à poursuivre et renforcer la politique d’adaptation énergétique du bâti, à défaut de quoi la 

Wallonie risque d’encore accroître ses émissions de CO
2
 en 2020. 

Il s’agit notamment de prévoir un nouveau «programme extraordinaire d’investissements» (PEI) 

dans le logement public, davantage axé sur l’énergie. Des opérations de démolition-reconstruction 

s’avéreront dans de nombreux cas plus efficaces au plan énergétique. Il conviendra aussi de 

soutenir le mécanisme de tiers investisseur. 

La réglementation sur la PEB est essentielle pour atteindre les objectifs de réduction de 

consommation énergétique. Pour atteindre les 20% d’économie d’énergie fixés dans le Paquet 

Energie européen à 2020 et surtout tendre vers les objectifs recommandés à l’horizon 2050, 

l’amélioration du parc de logements existant est une priorité. 

Le secteur propose un plan de réhabilitation énergétique du parc immobilier wallon qui tient 

compte de l’augmentation des capacités du secteur de la construction à maitriser les rénovations 

énergétique : de 10.000 rénovations/an dès 2010 jusqu’à 20.000 rénovations/an de 2017 à 2020. 

En onze ans, cela représenterait 165.000 habitations entièrement rénovées.
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Section rédigée par Essenscia Wallonie, la section régionale pour la Wallonie de la fédération belge des industries chimiques et des sciences de la vie, asbl

Le secteur chimique et 
des sciences de la vie
Le chiffre d’affaires(1)   

En 2008, le chiffre d’affaires du secteur chimique et des sciences 

de la vie wallon a continué d’augmenter (+0,8%) pour atteindre 

€11,0 milliards et ce, malgré le recul prononcé du chiffre d’affaires 

enregistré au 4e trimestre (-7,4%) suite à la chute brutale de la 

demande de produits chimiques et de matières plastiques dans 

un contexte économique morose. Il représente ainsi 20% du total 

du chiffre d’affaires de l’industrie chimique et des sciences de la 

vie belge et près de 25% du chiffre d’affaires de l’ensemble de 

l’industrie manufacturière en Wallonie.

Sur l’ensemble de l’année, le chiffre d’affaires du secteur chimique 

et des sciences de la vie belge s’est établi à €54,6 milliards (+1,2%). 

Etant donné qu’en 2008 le chiffre d’affaires de l’ensemble de 

l’industrie manufacturière belge a baissé de manière significative (-7,5%), la part du secteur chimique et des sciences 

de la vie s’est par conséquent accrue et se chiffre maintenant à 21,4%, contre 19,6% l’année passée.

Le commerce extérieur

En 2008, le taux d’exportations(2) du secteur chimique et des 

sciences de la vie wallon était de 75,2% pour 74,2% au niveau 

de la Belgique. 

D’après nos estimations, le solde de la balance commerciale(3)

des produits du secteur chimique et des sciences de la vie 

wallon devrait augmenter par rapport à 2007 et tourner 

autour des €5 milliards, contre 4,4 en 2007.

Les investissement(4) et la R&D(5) 

En Région wallonne, la hausse des investissements dans le 

secteur chimique et des sciences de la vie a été très marquée en 

2008 (+26,7%). Les investissements se chiffrent à €756 millions, 

représentant environ 37% des investissements chimiques et 

des sciences de la vie belges, contre 30,4% en 2007. 

Le chiffre d’affaires du secteur chimique 
et des sciences de la vie wallonData CA Chart 5
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La part des investissements du secteur chimique et des sciences de la vie en Wallonie dans l’industrie manufacturière 

wallonne a également augmenté pour atteindre plus de 37% en 2008, contre 33,1% en 2007. 

En 2008, les investissements dans le secteur chimique et des sciences de la vie belge ont augmenté de 2,6% par 

rapport à 2007 pour s’élever à €2 milliards. Ces investissements représentent 27% du total des investissements 

réalisés dans l’industrie manufacturière belge. 

D’après nos premières estimations, les dépenses en recherche et développement du secteur chimique et des 

sciences de la vie wallon se situent à quelque €750 millions en 2008, soit plus de 30% des dépenses en R&D de la 

chimie belge et environ 50% des dépenses du secteur privé wallon. Ceci représente, à échantillon d’entreprises 

constant, une hausse de quelque 5% par rapport à 2007. Une part importante des ces dépenses (près de 75%) a été 

réalisée dans le secteur des sciences de la vie (pharmacie et biotechnologies).

L’emploi(6) 

Le nombre de personnes employées dans le secteur chimique 

et des sciences de la vie en Région Wallonne s’élevait, d’après 

nos estimations, à environ 25.500 unités au 30 juin 2008, 

soit une hausse d’environ 4% par rapport à la même 

période de l’année précédente. Plus d’un quart de l’emploi 

du secteur chimique et des sciences de la vie belge est 

donc situé en Wallonie.

45% de l’emploi du secteur chimique et des sciences de 

la vie wallon se trouve dans l’industrie pharmaceutique. 

Viennent ensuite la chimie de base et la transformation des 

matières plastiques, employant respectivement 22% et 15% 

de la main d’œuvre du secteur. Les cosmétiques, parfums 

et détergents contribuent, quant à eux, à quelque 6% de 

l’emploi dans le secteur chimique et des sciences de la vie en 

Région wallonne.

En ce qui concerne la répartition 

géographique de l’emploi wallon dans 

le secteur chimique et des sciences de 

la vie, les provinces du Brabant wallon 

et du Hainaut contribuent à elles 

seules à plus de 70% de l’emploi total 

comptabilisé dans le secteur chimique 

et des sciences de la vie en Wallonie.

Pour l’ensemble du secteur chimique 

et des sciences de la vie belge, l’emploi 

aurait progressé, d’après les premières 

estimations, d’environ 1% au 30 juin 

2008 par rapport à la même période 

de l’année précédente. ||

L’emploi dans le secteur chimique 
et des sciences de la vie wallon
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M O N O G R A P H I E S  S E C TO R I E L L E S

129
R a p p o r t  U W E  2 0 0 9

Section rédigée par Febelcem, la fédération de l’industrie cimentière belge

Le secteur du ciment en 2008
La consommation de ciment gris en Belgique

La Belgique a consommé 6.027.000 tonnes de ciment en 2008. Le 

niveau atteint s’inscrit en positif de 1,4% par rapport à 2007. En 

outre, ce niveau atteint en 2008 est supérieur de 4% au volume 

moyen consommé au cours de la période 2003-2007.

Ramenée par tête d’habitant, la consommation de ciment s’élève, 

pour 2008, à 583 kg, soit 21 kg de plus que la moyenne des cinq 

dernières années.

Les importations de ciment gris en Belgique

Les importations de ciment s’élèvent à 1.228.000 tonnes en 2008 

contre 1.295.000 tonnes l’année précédente. Elles enregistrent 

ainsi une diminution de 5% et de fait, voient également leur part 

de marché rétrécir de 1,4%.

En comparaison avec le niveau record de 2004, on constate une 

contraction de volume de 22% et du taux de pénétration de 7%

À l’instar des années précédentes, l’industrie cimentière allemande 

reste la principale origine des volumes de ciment importé en 

Belgique. Elle représente la majorité des importations avec quelque 

1.148.000 tonnes, équivalentes à 93,5% du total des importations.

Les importations extra-communautaires, qui représentaient 

presque 30% du total importé il y a 5 ans (avec un volume de 

318.000 tonnes) ne dépassent plus 80.000 tonnes en 2008, soit 

1,3% des importations totales.

Les livraisons des membres de Febelcem 

Le volume total de ciment livré en 2008 par les membres de 

Febelcem s’établit à 7.135.000 tonnes. Il enregistre ainsi une 

progression de 3% par rapport au niveau atteint l’an dernier. 

Il s’agit du meilleur résultat obtenu depuis l’année 2000 (il s’établit 

effectivement à 5% du record historique).

Evolution des livraisons des membres 
de Febelcem en Belgique

En ce qui concerne les livraisons intérieures des membres 

selon le type d’utilisateur, on constate une nouvelle fois une 

augmentation des livraisons aux centrales à béton en 2008 tant 

en volume qu’en part relative. 
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En effet, quelque 2.690.000 de tonnes ont été absorbées en 2008, en progression de 4,5% par rapport à 2007. 

Ce secteur voit ainsi sa représentativité, par rapport au total des livraisons des membres, passer de 55,3 à 56.1% 

cette année. 

Les livraisons aux secteurs des produits en béton & fibres-

ciment ont également progressé. Leur croissance sur un an 

s’élève à 5% et elles maintiennent leur taux d’absorption 

des volumes des membres à quelque 26,5%, son niveau 

moyen depuis 1995.

Les livraisons aux entrepreneurs enregistrent une croissance 

de 9% en 2008 pour s’établir à 295.000 tonnes, soit la plus 

forte croissance en 2008.

Ces progressions se sont effectuées au détriment du 

secteur du négoce dont les livraisons ont été réduites de 

9% en un an et la part relative ramenée à 11%, soit une perte de représentativité de 1,7% par rapport à 2007. 

Le poids des livraisons vers ce secteur est en constante diminution depuis l’année 2000. ||

Le rapport annuel complet est disponible sur www.febelcem.be

 Evolution des livraisons des membres 
par catégorie d’acheteur

Livraisons 
sur chantiers

6%

Produits en béton 
& fibres-ciment

27%

Livraisons 
au négoce

11%

Béton prêt à l'emploi
56%

Source : Febelcem
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Section rédigée par Federgon, la fédération des partenaires de l’emploi

Les ressources humaines
Federgon, la fédération des partenaires de l’emploi, représente les entreprises actives dans sept secteurs ayant 

trait aux ressources humaines (intérim, recrutement-search & selection, outplacement, projectsourcing, interim 

management, formation et services aux particuliers).

Pour la première fois, en sus de l’analyse relative au secteur intérimaire, Federgon présentera les chiffres régionaux 

des départements recrutement-search & selection et Services aux particuliers. 

Ces trois analyses démontrent la variabilité des effets de la crise sur le capital humain.

Si l’intérim était déjà frappé de plein fouet par celle-ci dès le 2e trimestre de l’année, l’analyse des chiffres du 

recrutement témoignait encore d’une belle activité. Les titres-services connaissaient eux une croissance importante, 

due, entre autre, à un effet de rattrapage en Région wallonne.

A compter de l’édition prochaine, Federgon produira également des données régionales en matière d’outplacement. 

La vision de l’évolution du secteur s’en trouvera ainsi plus précise.

DESCRIPTION ET ÉVOLUTION DU SECTEUR 

1. L’évolution du travail intérimaire en Région wallonne en 2008 

Au cours de l’année 2008, l’activité du secteur de l’intérim en Région wallonne a globalement reculé de -0,74%. 

L’évolution est parallèle à celle que l’on observe en Belgique, mais la contraction de l’activité y est nettement moins 

marquée. L’activité intérimaire en Belgique a affiché en 2008 un recul de -3,41%. 

En 2008, la Région wallonne a enregistré 45,8 millions d’heures prestées, soit 25,32% du total de l’activité du secteur 

dans le pays. 

Nombre d’heures prestées en Région wallonne
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Une contribution inégale des deux segments a été constatée en 2008. Ainsi, le nombre d’heures prestées par les 

ouvriers a reculé de -2,62%, tandis que du côté des employés, le nombre d’heures prestées a encore augmenté de 

+2,86%. Le segment des ouvriers représente 66,7% de l’activité totale. 

Dans les deux segments, on peut parler d’une détérioration continue des chiffres de croissance tout au long de 

l’année. Dans le segment des ouvriers, l’évolution de l’activité à un an d’écart a affiché au 1er trimestre 2008 une 

progression de +1,74% et a atteint -10,88% au 4e trimestre. Dans le segment des employés aussi, la situation s’est 

détériorée au fil de l’année, mais l’évolution est restée positive jusqu’au 3e trimestre inclus, passant d’une progression 

de +10,13% au 1er trimestre à un repli de -2,94% au 4e trimestre. 

A long terme, l’évolution de l’indice Federgon (1990 = 100) nous indique que l’activité intérimaire en Région 

wallonne a triplé depuis le début des années 90. Toutefois, depuis le 2e trimestre 2008, le recul de l’activité s’est 

traduit par une baisse de l’indice régional qui affichait 312,35 points au 4e trimestre. Suite à cette évolution, le taux 

de pénétration du travail intérimaire en Wallonie a été ramené à 2,41%, contre 2,47% en 2007.

Croissance trimestrielle sur base annuelle en Wallonie
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Le chiffre d’affaires total réalisé par le 

secteur en Wallonie s’élève à 1.058 millions 

d’euros. 

Le recul du nombre d’heures prestées s’est 

également accompagné d’une évolution 

négative du nombre d’équivalents temps 

plein (23.351 en 2008 contre 23.524 en 

2007).

Cette mise à l’emploi est réalisée par un 

réseau de 325 agences généralistes ou 

spécialisées, réparties sur le territoire wallon 

qui emploient 1.641 travailleurs fixes.

2. L’évolution de l’activité Recruitment, Search & Selection en Région wallonne en 2008

Les membres de Federgon Recruitment, Search & Selection (Federgon RSS) offrent à leurs clients une gamme complète 

et diversifiée de services RH : placement avec procédure complète, assessment, HR consultancy, coaching, etc... 

Dans la présente analyse, Federgon s’attardera uniquement à l’analyse des évolutions relatives aux procédures de 

placement complètes réalisées par les membres de Federgon RSS en Région wallonne. 

Le critère géographique peut être déterminé sur base du lieu de résidence de la personne placée ou sur base du 

lieu d’implantation de l’entreprise dans laquelle la personne a été placée. 

658 personnes résidant en Région wallonne ont été placées en 2008 dans une entreprise située en Wallonie, en 

Flandre ou à Bruxelles. Cela a représenté 10% du nombre total de placements réalisés par les membres de Federgon 

RSS en 2008.

503 placements ont été réalisés par les membres de Federgon RSS dans une entreprise implantée en Région wallonne. 

34% de ces placements ont été réalisés dans une entreprise de moins de 50 travailleurs, 30% l’ont été dans une entreprise 

de 50 à 250 travailleurs et les 36% restant ont été eff ectués dans une entreprise de plus de 250 travailleurs. 

Ces 503 placements ont représenté, en 2008, 7,6% du nombre total de placements réalisés par les membres de 

Federgon RSS en 2008. 

Evolution du nombre d’ETP en Région wallonne
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Quelques caractéristiques des personnes placées dans une entreprise implantée en région Wallonne en 2008 

La grande majorité (75%) des personnes placées en Région wallonne se concentre dans les classes d’âge comprises 

entre 25 et 44 ans. 

Près de la moitié des personnes placées en Région wallonne dispose d’un master. Un tiers ont un baccalauréat 

professionnalisant. 

Quelques caractéristiques de la nouvelle fonction des personnes placées dans une entreprise implantée en Région 

wallonne en 2008

Près de 80% des personnes placées occupe une fonction de cadre opérationnel ou de cadre moyen.

La majorité des personnes placées exerce une fonction de 

vente, marketing & communication (26,7%), de technique & 

production (14,5%), d’administration (12,7%) ou de finance, 

juridique, banques & assurances (10,3%). 

52,4% des personnes ont par ailleurs été engagées pour un 

remplacement et 47,6% des personnes l’ont été dans le cadre 

d’une extension des effectifs.

Vente, marketing et communication 26,7%

Technique et production 14,5%

Administration 12,7%

Finances, juridique, banques et assurances 10,3%

Direction générale  6,9%
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Logistique/Achats/Chaîne d’approvisionnement  6,1%

Divers 3,4%

TIC & Internet  2,8%
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3. L’évolution de l’activité «titres-services» en Région wallonne en 2008 

Le succès des titres-services auprès des particuliers en Wallonie et en Belgique ne s’est pas démenti. Le bilan à la fin 

2008, à la veille du cinquième anniversaire, montre que ce système peut être considéré comme une des mesures les 

plus efficaces qui aient été prises en faveur de l’emploi au cours de ces dernières années. 

Les membres de Federgon Services aux Particuliers (Federgon SAP) ont occupé 6.922 travailleurs en Région 

wallonne au 31/12/2008. 

 Le volume de l’activité titres-services réalisée par les membres de Federgon SAP en Région wallonne s’est élevé 

à 4,9 millions d’heures prestées auprès de 36.000 particuliers. 

L’activité en Région wallonne a représenté près d’1/4 de l’activité totale des membres de Federgon SAP en 2008.

POINTS STRUCTURELS SPÉCIFIQUES

Focus sur la formation des travailleurs intérimaires

La formation des travailleurs intérimaires ou candidats intérimaires est un défi auquel le secteur s’est attelé depuis 

longtemps. 

En effet, ce type de population professionnelle désire plus que tout percevoir un salaire et accepte peu de reculer 

son entrée sur le marché de travail pour des motifs de formation.

Par ailleurs, trop souvent encore, les entreprises utilisatrices ne permettent pas non plus à leurs intérimaires d’accéder 

aux mêmes formations que leur personnel fixe. 

Le Fonds de Formation pour les travailleurs intérimaires (FFI) s’est attaché à développer des modules de formation 

courts qui permettent de maximiser la relation entre acquisition de compétences et les contraintes préalablement 

exposées.

L’amélioration régulière des résultats permet de considérer aujourd’hui qu’une réelle culture de la formation

a trouvé place dans le secteur et qu’il s’agit aujourd’hui d’un point structurel spécifique. 

A ce titre, il convient de souligner que ceci n’est rendu possible que grâce aux liens sans cesse plus étroits entre le 

FFI et les organismes publics et sectoriels de formations.

Les progrès les plus spectaculaires sont observables pour les candidats-intérimaires qui se forment sous statut de 

demandeur d’emploi.

Nombre de sessions et de stagiaires de 2005 à 2008
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Pour ceux-ci, tant le nombre de sessions de formations que le nombre de stagiaires a cru sans discontinuer sur la 

période 2005-2008. 

La variété des formations croît également. Le FFI se concentre sur des formations destinées à produire des «profils 

intermédiaires» qui permettent de faire accéder ces personnes à des fonctions souffrant de tension ou de pénurie. 

En 2008, ces formations se sont réparties de la façon suivante :

A ces formations s’ajoute un volet important de formations 

VCA, formations en matière de sécurité pour les métiers de 

la construction et de l’industrie. Cette formation constitue 

aujourd’hui un véritable sésame pour l’emploi.

Enfin, il est important que la formation soit disponible pour le plus grand nombre de candidats. 

La corrélation entre bassins d’emplois et formation apparaît au travers du graphique suivant :

Avec un taux d’insertion sur le marché du travail particulièrement éloquent, le FFI s’attache aujourd’hui à 

développer des partenariats sectoriels pour favoriser l’émergence d’un égal accès à la formation pour les 

intérimaires au travail. ||
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Section rédigée par FEDIEX, la Fédération des industries extractives et transformatrices de roches non combustibles

Le secteur de l’extraction 
de granulat naturel
La production extraite en Belgique en 2008 a égalé le niveau de 2007 avec un tonnage de 72,4 millions de tonnes. 

Les membres de FEDIEX ont suivi la même tendance. Ils ont, en effet, extrait près de 63 millions de tonnes de roche 

en 2008 comme en 2007.

Les livraisons intérieures

Les livraisons des membres de FEDIEX sur le marché belge ont atteint 

36,7 millions de tonnes fin 2008. Il s’agit là d’un léger retrait, de près 

d’1%, par rapport à 2007.

C’est le secteur de la construction qui absorbe l’essentiel des livraisons 

des membres avec 90% du tonnage à destination de la construction 

et du génie civil, en ce compris les travaux hydrauliques. 

Le solde, soit 10%, est consommé en industrie (par exemple dans les 

domaines de la sidérurgie, du verre ou de l’alimentaire). 

On notera pour cette segmentation une progression imposante 

de 48% au cours des douze derniers mois. L’industrie a, en effet, 

consommé 3,7 millions de tonnes en 2008 contre 2,5 millions en 

2007.

Les importations

Alors que les importations s’étaient stabilisées en 2007 au niveau de 

2006, elles ont enregistré une hausse supérieure à 10% fin décembre 

2008. Elles atteignent désormais un volume de 6,7 millions de tonnes 

(contre 5,85 millions en 2007).

À l’instar des années précédentes, le Royaume-Uni, l’Allemagne et les 

Pays-Bas constituent les principales origines de nos importations ; soit 

quelque 90%.

La consommation de granulats naturels

La Belgique a consommé 52,7 millions de tonnes de granulats naturels 

en 2008. Comparé avec l’année 2007, le volume consommé s’est accru 

de 0,6%. De plus, ces chiffres dépassent la consommation moyenne 

des cinq années précédentes de 8%.

Évolution des importations de granulats
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Les livraisons à l’exportation

Les exportations de granulat en 2008, soit 13,4 millions de 

tonnes, ont augmenté de quelque 6% par rapport à l’année 

2007. Elles enregistrent ainsi une croissance continue depuis 

cinq ans.

La France et les Pays-Bas absorbent 90% de nos exportations. 

On notera que les volumes à destination de la France ont 

augmenté de 57% par rapport au volume de l’année 2004. 

Les expéditions à destination des Pays-Bas n’ont par contre 

que peu varié ces dernières années.

Les livraisons totales

Les livraisons totales des membres de FEDIEX atteignent 

50,2 millions de tonnes en 2008, ce qui représente un 

niveau très légèrement inférieur à celui de 2007 (de l’ordre 

de -0,7%). ||

Évolution des livraisons totales
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Section rédigée par FEDUSTRIA, la Fédération de l’industrie du bois, de l’ameublement et du textile

L’industrie du bois, de l’ameublement 
et du textile en 2008 
INTRODUCTION

Née de la fusion, au 1er janvier 2007, de Febeltex (Fédération belge du textile) et de Febelbois (Fédération belge 

du bois et de l’ameublement), FEDUSTRIA représente les entreprises de l’industrie du textile, du bois et de 

l’ameublement. Soit un total de 2.500 entreprises, de 52.300 emplois (91% sont des PME de moins de 50 travailleurs) 

et de 12,5 milliards d’euros de chiffre d’affaires.

CHIFFRES CLÉS

Chiffres nationaux (Belgique)

Chiffres régionaux (Wallonie) 

Le Hainaut Occidental (Tournai/Mouscron/Comines) et la région 

de Liège/Verviers concentrent la majeure partie de l’activité 

textile wallonne. Les entreprises du bois et de l’ameublement 

se répartissent quant à elles sur l’ensemble Wallonie, avec une 

prédominance pour les Provinces de Liège, du Luxembourg et du 

Hainaut.

TOTAL  TEXTILE
BOIS ET 

AMEUBLEMENT 
Chiffre d’affaires
(en milliards d’euros)

12,5 6,6  5,9

Part du chiffre d’affaires à l’exportation
(en%)

70 76 64

Investissements
(en millions d’euros)

440,0 182,1 257,9

Valeur ajoutée
(prix réels, en milliards d’euros)

2,9 1,3  1,6

Entreprises
(nombre d’établissements)

2.500 860 1.640

Emploi
(nombre de travailleurs)

52.300 28.500 23.800

Petites Entreprises 
(< 50 travailleurs, en %)

91 84,5  94,4

Chiffre d’affaires
(en milliards d’euros)

1,49

Valeur ajoutée(*)

(en millions d’euros)
440

Investissements(*)

(en millions d’euros)
55,1

Entreprises
(nombre d’établissements)

500

Emploi
(nombre de travailleurs)

7.000

(*) Estimation sur base annuelle                   

Chiffre d’affaires
(en milliards d’euros)

12,5

Investissement
(en millions d’euros) 

440,0

Valeur ajoutée
(en milliards d’euros)

2,9
(estimation) 

Emploi
(nombre de travailleurs) 52.300

Entreprises
(nombre d’établissements)

2.500
(91% < 50 travailleurs)

Exportation 
(en% du chiffre d’affaires) 70%

Solde balance commerciale
(en milliards d’euros) +2,3
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GROUPES PRODUITS

Industrie du bois et de l’ameublement (seconde transformation)  

 Produits finis ou semi-finis en bois ou à base de bois (seconde transformation)

Industrie textile 

 Entreprises de production, d’ennoblissement et filatures (hors confection) 

FEDUSTRIA concentre environ 80% de la production de produits d’intérieur : tapis, laminés et parquets, meubles et 

sièges, portes...mais également tissus d’ameublement, rideaux et tissus de décoration, textile de bain, linge de table 

et linge de lit, matelas, sommiers et coutil à matelas…

10 sous-secteurs (classés par importance décroissante du CA) :

 Ameublement : 1.118 entreprises / CA: 2,96 mia € / 58.3% export

• Chaises et sièges, meubles bureau et magasins, salle à manger, salle de séjour chambre, jardin et terrasse, 

matelas et sommiers.

 Textiles d’intérieur : 200 entreprises / CA: 2,52 mia € / 94% export

• Tapis, tissus d’ameublement, issus de décoration (tentures, revêtements,…), linge de maison (linge de 

cuisine, de table, de nuit, de bain,…), outil à matelas, couvertures / couvre-lits, passementerie.

 Textiles techniques : 130 entreprises / CA : 2,30 mia € / 70% export

• Agrotech (agriculture, horticulture, pêche  toiles de paillage, de protection) ;

• Buildtech (bâtiment et construction)  matériaux d’isolation et de protection ;

• Geotech (géotextiles)  toiles pour travaux routiers et terrassements, d’étanchéité et de filtration;

• Indutec (applications industrielles)  bandes transporteuses, filtres ;

• Medtech (applications médicales)  bandages, compresses, linge d’hôpital, couches, tissus barrières ;

• Mobilitec (automobile / aéronautique)  ceintures, airbags, moquette et revêtements, tissus de renforcement ;

• Packtech (transport et emballage)  bâches, sacs, filets, cordages ;

• Protech (protection et sécurité)  tissus ignifuges, de protection (à la chaleur, à l’usure, à l’humidité, NBC,..) ;

• Sportech (applications sportives)  gazon artificiel, toile parachutes, sangles, équipement (sacs,…),…

 Panneaux : 55 entreprises / CA : 1,29 mia € / 85,5% export

• Panneaux bruts (panneaux fibres et particules, contre-plaqué,…) et revêtus (placage, mélamine,…)

 Eléments de construction : 278 entreprises / CA: 1,05 mia € / 23,3% export

• Portes et fenêtres, parquet, charpentes, habitations structure bois

 Textile d’habillement : 67 entreprises / CA : 0,50 mia € / 60% export

• Tissus et étoffes (denim, vêtements de sport,…), doublure, bonneterie 

 Packaging : 76 entreprises / CA : 0,34 mia € / 37,9% export

• Caisses, palettes, plateaux de chargement, tambours pour câbles, fûts et tonneaux, ...

 Autres ouvrages : 121 entreprises / CA : 0,24 mia € / 24,1% 

• Boissellerie (petits objets en bois), cadres et moulures, stands et structures, brosses et pinceaux, facture 

d’orgue, cercueils, …

 Ennoblissement : 68 entreprises / CA: 0,14 mia € / 25% export

• Teinturerie, impression, enduction, lavage, …

 Filatures : 18 entreprises / CA : 0.15 mia € / 58% export

• Fils (laine, coton, lin), fibres et filaments (polyester, nylon, polyamide)
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CONJONCTURE GÉNÉRALE

Sans surprise, l’année 2008 se décompose en 2 périodes conjoncturelles radicalement opposées.

Ainsi, si les 2 premiers trimestres ont affiché des performances moyennes stables ou en 

léger replis, les effets conjugués de la crise économique et financière ont fortement fait 

ressentir leurs effets dès le mois de septembre. Pour le 4eme trimestre 2008, nous devons 

ainsi constater une perte globale de chiffre d’affaire de 20%.

Sur l’ensemble de l’année 2008, le chiffre d’affaire global affiche une baisse 

de 11% (-14% pour l’industrie textile, -9% pour l’industrie du bois et -5% pour 

l’industrie de l’ameublement). Exprimée en volume, l’activité a reculé de 7,2%.

Cette tendance négative s’est malheureusement poursuivie au cours des premiers mois 2009. Aucun signe 

encourageant ne nous permet, à ce jour, d’anticiper une quelconque reprise avant début 2010…

Rappelons qu’en 2007, le CA de nos secteurs affichait encore une croissance nominale de 4,1% et de +4.8% en 2006.

Au niveau du textile, le segment «textiles d’intérieur», tributaire de la crise du logement sur les marchés britannique 

et américain (2 marchés cibles) et des taux de change peu favorables (livre sterling et dollar) a été particulièrement 

touché (- 15% en volume et - 13% en CA).

Fort heureusement, le secteur porteur des «textiles techniques» a réussi l’exploit, au prix de nombreux efforts en 

matière de productivité, d’innovation et de créativité à maintenir une croissance positive (+3% en volume et +5% 

du CA). Notons que ce sous-secteur (proportionnellement davantage représenté en Wallonie) voit son importance 

croître d’année en année.

Au niveau de l’industrie du bois, l’ensemble des sous-secteurs (davantage lié à l’évolution du secteur de la construction) 

sont touchés, à des degrés divers (de -2,9% pour les éléments de construction à -12,5% pour les panneaux). 

Importance relative des sous-secteurs de l’industrie du bois et de l’ameublement 
 (% du chiff re d’aff aires)

Emballages bois
3%

Divers ouvrage bois
2%

Ameublement (bois)
24%

Eléments de 
construction

8%
Panneaux

10%
Filature

2%

Textiles 
d'habillement

9%

Textiles d'intérieur
22%

Textiles techniques
17%

Ennoblissement 
textile

3%

« U n e  m a u v a i s e  a n n é e »

 « E n  r é c e s s i o n  d e p u i s  u n  a n »  

( 2 9 / 0 4 / 2 0 0 9 )
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L’activité «ameublement» représentant, 

avec un chiffre d’affaire de 2,9 mia €, 

le sous-secteur principal au niveau de 

FEDUSTRIA, n’a pas non plus échappé 

aux conséquences de la crise mondiale. 

Il affiche son premier recul (-5,0% de 

son CA) depuis 2003. Sur notre marché 

intérieur, le marché du meuble, progresse 

légèrement, de 0,9%.

La courbe conjoncturelle synthétique, 

reflétant la confiance des chefs 

d’entreprises, traduit sans hésitation 

possible, la dégradation du climat 

économique. Elle s‘était stabilisée, entre 

2006 et 2007, à un faible niveau, signe 

d’une certaine prudence ou incertitude de la part des chefs d’entreprises. Elle a baissée en flèche depuis le début 

2008. Après un redressement minime en janvier 2009, elle a atteint un nouveau creux en février…

Cette évolution se retrouve, de façon un peu moins prononcée, dans l’industrie du bois et de l’ameublement.

PARAMÈTRES CONJONCTURELS

Les échanges internationaux

Les exportations

Les exportations représentent près de 70% du CA global du secteur (76% pour le textile et 64% pour le bois/

ameublement). Notons, de fortes disparités en fonction des groupes de produits (de 25 à 93%).

Au cours des 9 premiers mois 2008, nous relevons, pour l’industrie textile, une baisse somme toute limitée de -0,5%. 

Si certains segments de l’industrie textile font face à une concurrence sévère (-10,4% pour les textiles d’intérieur 

et -5,9% pour les textiles d’habillement), les textiles techniques (tournés à plus de 93% vers l’exportation ; 30% du 

total) connaissent une progression constante et régulière de leurs exportations (+ 3,1% en valeur en moyenne/an ; 

+10,7% sur les 9 premiers mois en 2008). 

Il s’agit généralement de produits de niche et innovants nécessitant expérience et know-how. Ils sont de fait moins 

exposés à la contrefaçon et à la concurrence des pays à bas salaires. 

Conséquence de l’effondrement général de la conjoncture au 4eme trimestre, nous devons toutefois constater un 

recul des exportations pour certains groupes de produits techniques. 

L’industrie du bois et de l’ameublement, affiche une diminution de 1,5%. 

Pour nos 3 secteurs, les exportations sont majoritairement tournées vers l’Europe (87% en valeur pour le textile ; 

91% pour le bois/ameublement) ; notamment la France, les Pays-Bas, l’Allemagne et le Royaume-Uni. 

De manière générale, les échanges commerciaux furent, de janvier à septembre 2008, encore entravés par une parité 

Euro/Dollar défavorable (Euro fort), débouchant sur des pertes d’opportunités dans les pays de la zone dollar. 

Courbe conjoncturelle synthétique de l’industrie du textile

Source : BNB

  Données lissées et désaisonnalisées
 Données brutes et désaisonnalisées
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Les achats de matières premières effectués en euros n’auront que très partiellement atténué leurs cours élevés. 

Si cette situation s’est quelque peu atténuée depuis septembre 2008, l’une des conséquences de la récession 

économique mondiale fut l’attitude de plus en plus restrictive des assureurs-crédits. Un frein considérable pour les 

échanges internationaux !

Insistons enfin sur les conséquences (essentiellement pour l’industrie du bois et de l’ameublement) de l’évolution de 

l’indice de confiance des consommateurs sur la demande potentielle. Si celui-ci s’affichait à un niveau relativement 

élevé (+3) en 2007, il a progressivement faibli durant les 3 premiers trimestres 2008 pour ensuite s’effondrer fin 2008 

(-21). Nos principaux partenaires commerciaux n’affichent pas de meilleurs résultats (France : -35, Allemagne : -27, 

Royaume-Uni : -35, Espagne : -44), limitant d’autant les potentialités d’exportation.

Les importations

Plus de 75% des importations proviennent toujours d’Europe (Allemagne, Pays-Bas, France et Italie). 

La Chine confirme sa place de premier fournisseur textile (hors vêtements confectionnés) non européen. Elle 

occupe dorénavant la 2eme position (13,3% - 815 mio€) tous pays confondus (elle occupait encore la 4eme place 

en 2007…) derrière l’Allemagne (862 mio€). Pour les 9 premiers mois 2008, les importations globales ont augmenté 

de 3,2% en valeur.

Les importations bois/ameublement ont quant à elles diminuées de 1,6% (-4,3% en provenance de l’UE ; +6,0% pour 

les autres régions). Ici aussi la Chine reste le 2eme fournisseur étranger de meubles et de produits en bois (part de 

16,4%, + 11,3%), derrière l’Allemagne (part de 18,2%, + 2,9%).

Malgré cette dégradation, le solde de la balance commerciale sectorielle reste positif (2,30 mia€ ; +2,8 mia€ pour le 

textile, -0.5mia€ pour le bois/ameublement).

Répartition des exportations

Pays-Bas
14%Allemagne

13%

France
26%

Extrême Orient
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Amérique Latine
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11%

Europe 
Occidentale hors 

UE-27
3%

Autres UE-27
17%

Océanie
1%

Amérique du Nord
2%

Proche et Moyen-
Orient

1%
Afrique

2%

Europe de l'Est
2%



144
R a p p o r t  U W E  2 0 0 9

E t u d e s  s u r  l a  s i t u a t i o n  d e  l ’ E n t r e p r i s e

E d i t i o n  2 0 0 9  

Les investissements

Au niveau national, les investissements se sont élevés à 182.1 mio€ pour l’industrie du textile (soit un recul de 9,3% 

(en 2007: +8.0%) et à 257.9 mio€ pour l’industrie du bois et de l’ameublement (+ 18,4%). 

La recherche d’une réduction des coûts de production demeurait en 2007 la principale raison d’investir. Suivant 

l’introduction de nouvelles techniques de production ou de nouveaux produits et l’insuffisance des capacités de 

production.

En 2008, le faible degré d’utilisation de la capacité de production couplé au manque de liquidité ou à la difficulté 

d’accès aux crédits bancaires auront toutefois limité les possibilités ou la volonté d’investissements. Fort 

heureusement, sans pour cela les réduire à néant.

Le maintien d’une stratégie d’investissement, d’innovation et d’exportation représente en effet la meilleure des 

garanties pour traverser ce contexte de crise internationale. A condition néanmoins que le marché reprenne 

quelque peu vigueur… .

Le taux d’occupation de la capacité de production textile s’établissait, en janvier 2009, à 58,7% (un niveau 

historiquement bas). Il était de 74,8% un an plus tôt… . La moyenne pour 2008 s’établit à 73,7% (78,4% en 2007). 

Pour le bois/ameublement, ce taux se situe à 79,1%.

L’emploi 

Conséquence dramatique mais inévitable de la chute des activités mondiales, l’industrie textile belge a perdu, 

en 2008, environ 2 500 emplois (- 8%). Le chômage temporaire des ouvriers a en outre fortement augmenté (il 

était 2 fois plus élevé au 4ième trimestre 2008 que durant le 4ième trimestre 2007). Sans cette mesure, d’autres 

licenciements massifs seraient devenus inévitables. 

L’industrie du bois a réussi, pour l’instant, à limiter cette perte à -2%

Paradoxalement, nous constatons que nos entreprises éprouvent toujours des difficultés à recruter du personnel 

qualifié et motivé. Ainsi, des fonctions critiques ont beaucoup de mal à être remplies et quelques postes restent 

désespéramment vacants. Il est de fait avéré que les futurs jeunes diplômés ne portent pas une attention prioritaire 

à l’industrie en générale. Les secteurs textiles et bois pâtissent encore davantage d’une image biaisée, peu 

attractive.

Nos secteurs sont par ailleurs confrontés à un problème de pyramide des âges. Le secteur textile recense 39,2% 

de travailleurs âgés de plus de 45 ans et le secteur bois et ameublement en recense 35,6%. Soit des pourcentages 

considérablement plus élevés en comparaison avec l’ensemble de l’industrie belge (34%) et avec l’ensemble du 

secteur privé (30%).

Enfin, les réseaux ou formules d’enseignements ne répondent que très partiellement aux besoins réels, aux exigences 

et à la réalité des entreprises. Une adéquation entre enseignement et industrie s’avère indispensable.

FEDUSTRIA Wallonie est, dans ce cadre étroitement impliqué (parfois en collaboration avec l’UWE) dans différents 

dossiers, projets ou réalisations. Citons:

- La création d’un «Service francophone des Métiers et Qualifications» (validation des compétences);

- La réforme des contrats de formation «en alternance» ;

- Un protocole de collaboration avec le «Fonds fédéral d’expérience» ;

- La mise sur pied d’une formation (Communauté française) de «bachelier en construction – option technologie 

du bois» ;

- L’implication dans deux centres de formation sectoriels CEFRET et CFB.
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Relevons aussi notre investissement actif, en collaboration avec nos partenaires transfrontaliers (UIT Nord, IFTH,…) 

dans le projet «GTTI». Ce «Guichet Textile Transfrontalier pour l’Innovation» se focalise sur le soutien aux porteurs 

de projets textiles, sur la sensibilisation aux opportunités de la filière (Université de l’Europôle textile, rencontres 

enseignants,…), ainsi que sur les aspects emploi et formation.

L’environnement et l’énergie

Les prix de l’énergie représentent un élément essentiel pour la compétitivité des entreprises de nos secteurs. Dans ce 

contexte, il est primordial de veiller à un fonctionnement plus transparent et concurrentiel du marché de l’énergie. 

Fedustria a pris plusieurs initiatives visant à réduire cet impact, tel l’achat groupé d’électricité (en collaboration avec 

Essenscia, Fevia et Fedis) et la négociation de tarifs préférentiels.

Au niveau régional, FEDUSTRIA Wallonie poursuit ses propres efforts pour une utilisation optimale des ressources 

énergétiques et a conclu en 2007 un accord de branche avec le Gouvernement wallon. Les entreprises participant à 

cet accord se sont engagées sur une amélioration globale de l’efficience énergétique de 7,1% à l’horizon 2012.

Notre premier rapport établi fin 2008 indique déjà une progression particulièrement favorable de l’indice 

d’efficience énergétique. Au total, l’ensemble des investissements réalisés ou projetés devraient s’élever, sur cette 

période, à près de 3,6 millions d’euros. Avec de retombées favorables en termes d’économies d’énergie, d’impacts 

environnementaux mais aussi d’amélioration de rendement de production. 

FEDUSTRIA Wallonie est en outre l’un de partenaires du projet «ACVTEX - Analyse du cycle de vie appliquée à 

la protection transfrontalière de l’environnement». Ce programme transfrontalier (Wallonie/France), trouvant une 

partie de son fondement dans la législation RECAH, s’articule autour de plusieurs axes :

- La mise en réseau d’une base de données interactives des produits chimiques dans l’industrie textile ;

- L’adaptation de l’analyse du cycle de vie à la problématique des PME ;

- L’encouragement à l’utilisation des «Meilleures Technologies Disponibles» ;

- La mise en œuvre d’une plate-forme de valorisation de tri et conditionnement de déchets textiles.

PERSPECTIVES 

Un chiff re d’aff aire en baisse de -20, - 30 ou -50%, près de 2 500 emplois perdus, un indice 

de confi ance en chute libre, des problèmes de liquidités, des diffi  cultés de fi nancement, etc. 

Il ne s’agit, pour nos secteurs, que de quelques-uns des effets connus de la crise 

économique et financière. 

La reprise ? Rares sont les indicateurs laissant entrevoir une reprise palpable avant début 2010. 

Dans ce contexte, les entreprises wallonnes du textile, du bois et de l’ameublement 

n’auront d’autre choix que de renforcer encore davantage et mettre à profit leurs précieux 

atouts et avantages concurrentiels :

- Des efforts nombreux et soutenus en matière de développement et d’innovation (technologique et esthétique) ;

- Des produits innovants à haute valeur ajoutée (moins sensibles que les activités «basiques») ;

- Une productivité élevée et un know-how reconnu ; 

- Une approche commerciale performante (flexibilité, logistique,…) ;

- Une ouverture naturelle à l’exportation.

Le maintien d’une stratégie d’investissement, d’innovation et d’exportation représente la meilleure des garanties 

pour traverser ce contexte de crise internationale. A condition que le marché reprenne quelque peu vigueur ; sinon 

il sera trop tard, … .

« L e  p i r e  e s t  p e u t - ê t r e  

d e r r i è r e  n o u s »

« U n  m a l  t e m p o r a i r e  

m a i s  p r o f o n d »
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Pour aider ses entrepreneurs à négocier ce cap essentiel et relever ces défis, FEDUSTRIA Wallonie a mené différentes 

actions visant à conscientiser et à responsabiliser les mandataires politiques wallons à l’urgence et à la gravité de la 

situation. Nous avons ainsi plaidé pour l’adoption de toute une série de mesures anti-crises, telles :

- La suppression de la taxe sur l’assurance-crédit ;

- La mise en place d’un BelCap (assurance-crédit complémentaire) ;

- La diminution et l’étalement des charges sociales ;

- Le report du précompte professionnel ;

- L’obligation des banques de recourir aux diverses garanties institutionnelles

 (SOWALFIN, Fonds de participation, BEI,…) ;

- La suppression du préfinancement des précomptes exonérés ;

- La suppression des impôts locaux (taxe sur la force motrice, précompte matériel et outillage,…) ;

- L’extension du chômage économique aux employés ;

- La suspension du critère emploi pour les dossiers «primes et subsides» ;

- L’accélération et l’accentuation des marchés publics ;

- …

Nous avons par ailleurs poursuivi, en collaboration avec d’autres secteurs industriels, nos actions de lobbying sur 

des sujets aussi divers que la réduction des coûts salariaux, l’amélioration de la flexibilité et de la mobilité de la 

main d’œuvre, la poursuite des mesures de simplification administrative, la meilleure protection de la propriété 

intellectuelle, la suppression de tous les impôts non directement liés aux résultats, la libéralisation effective du 

marché de l’énergie ou bien encore, la diminution des coûts en matière d’innovation.

Enfin, nous continuons nos actions et initiatives en vue de proposer de nouvelles opportunités et insuffler un nouveau 

dynamisme aux entreprises de la filière textile, bois et ameublement. Notamment, dans le domaine de l’innovation 

esthétique (Wallonie Design, OPTIMO, AWEX-DRI,…) et du clustering (action medium textile/Visualtech). ||
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Section rédigée par la FEGE, Fédération des Entreprises de Gestion de l’Environnement

Le secteur des déchets : un 
producteur de matières et d’énergie 
Le secteur industriel des déchets regroupé dans sa fédération FEGE peut de plus être polarisé en deux grands 

domaines d’activités. D’un coté, la collecte des déchets ménagers et industriels et de l’autre coté, l’ensemble 

des moyens mis en œuvre pour traiter les déchets par différents procédés tels que le recyclage, la valorisation 

énergétique ou encore l’élimination. De nombreux groupes industriels se structurent de plus en plus ainsi en deux 

pôles compétitifs. 

Le premier secteur est fort dépendant des coûts salariaux (entre 40 à 75% des coûts suivants les types de collecte) 

ou encore du prix des carburants alors que le pôle traitement se positionne généralement en fonction de la 

concurrence entre les outils. Pour le secteur du recyclage, c’est essentiellement le prix des matières premières 

vierges qui influence le prix de revente des déchets, devenus matières premières secondaires.

Le secteur de la collecte : une pression parfois intenable sur les prix

Ce premier pôle est très concurrentiel, que ce soit dans le cadre des appels d’offres pour les déchets ménagers ou 

par la gestion des services de conteneurs pour les entreprises. On constate une très légère progression du chiffre 

d’affaire jusqu’au milieu de l’année 2008 (+7%) mais les marges se sont effondrées (-46%). L’année 2007 et clairement 

le début de l’année 2008 ont en effet montré une hausse des coûts en carburant et salaire très importante qui n’a pas 

pu être directement répercutée sur le client. La tendance s’est toutefois inversée fin 2008 mais les hausses engendrées 

au premier semestre n’ont généralement pas pu être couverte. En effet, certains contrats pour la gestion de déchets 

ménagers ont vu une indexation annuelle négative mise en œuvre début 2009 : les indices de janvier 2008 et de 

janvier 2009 pour le carburant ne reflètent en effet pas les grandes différences enregistrées au cours de l’année. 

Par ailleurs, il faut également tenir compte d’une forte baisse du gisement des déchets industriels depuis novembre 

2008. Celui-ci est forte diminution en Flandre (-15 à -20%, voir -25% dans le port d’Anvers) mais est plus relative en 

Wallonie. La question est de savoir toutefois si la situation est différente ou si l’effet arrivera avec un délai.

Le secteur souffre donc d’augmentation de coût qui ne peuvent pas toujours être répercutés sur le client mais 

également d’une concurrence très vive sur les marchés, augmentant ainsi la pression sur les prix.

Le secteur du recyclage avait le vent en poupe mais … en 2007 !

Que ce soit dans la ferraille (secteur des DEEE en ce qui concerne la FEGE), dans le papier/carton, le plastique ou 

la gestion des déchets organiques, tous ont vu leur chiffre d’affaire progressé généralement entre 10 et 20% au 

cours de la période 2007-début 2008. Ce sont surtout ceux actifs sur le marché international qui ont une année 

exceptionnelle en 2007 car ils ont pu bénéficier d’un contexte très favorable, avec une forte demande en matière 

première secondaire. Ceci n’est apparu toutefois pas durable dans le courant du second semestre 2008. On peut 

même parler d’effondrements pour certains prix qui ont perdu dix fois leur valeur. 

Les conséquences sont importantes. Certaines filières de recyclage disparaissent, ce sont généralement celles 

assurant la gestion de déchets de moins bonne qualité mais d’autres filières sont également en difficulté. 



148
R a p p o r t  U W E  2 0 0 9

E t u d e s  s u r  l a  s i t u a t i o n  d e  l ’ E n t r e p r i s e

E d i t i o n  2 0 0 9  

On peut notamment citer le verre provenant de la collecte des bulles car les verriers ont fortement restructurés leurs 

outils de production, baissant les quotas de groisil à incorporer. 

Le traitement par valorisation énergétique en pleine croissance

La gestion des déchets non recyclable est de plus en plus orientée vers des filières de valorisation énergétique même 

si certains processus d’élimination existent encore. Plusieurs unités sont en construction ou en projet en Belgique, ce 

qui renforcera la logique que les centres d’enfouissement technique seront à terme uniquement utilisés en dernier 

recours. Il faut également tenir compte des capacités importantes construites aux Pays-Bas ou en Allemagne. 

La nouvelle orientation des flux se ressent déjà dans les différentes données analysées puisqu’une diminution du 

chiffre d’affaires est observée pour les CET en Flandre (-8%) alors qu’on observe un accroissement important des 

rentrées financières pour les unités de valorisation énergétique. La tendance n’est toutefois pas aussi marquée en 

Wallonie où les CET doivent continuer un rôle plus prépondérant, en attendant la mise en œuvre des nouveaux 

investissements dans des fours.

L’assainissement des sols

Le chiffre d’affaires belge est en augmentation dans le secteur (+ 11%) et les marges bénéficiaires sont excellentes (+ 

26%). C’est toutefois essentiellement le marché flamand qui dope la santé des entreprises actives dans ce créneau. 

En Wallonie, le nouveau Décret Sol est d’application depuis le 19 mai 2009 et devrait entrainer une responsabilisation 

accrue, tant de la part des entreprises que du secteur public, pour l’assainissement des sols pollués. Ce sont toutefois 

dans un premier temps les bureaux d’études (et les laboratoires) qui devraient ressentir l’effet positif.

Ce nouveau processus législatif est toutefois un grand défi, y compris au niveau de la gestion administrative. La volonté 

des autorités publiques pour mettre en œuvre ce décret conditionnera aussi certainement les investissements que 

le secteur est prêt à réaliser.

Les PME et les grandes entreprises (GE)

Le graphique ci-contre permet de montrer l’évolution du chiffre d’affaires mais également des marges bénéficiaires 

depuis 5 ans (année 2003 = 100), en faisant la distinction entre les PME et les grandes entreprises (multinationales). 

Les PME ont eu une croissance plus 

grande de leur chiffre d’affaires 

mais les marges financières, même 

si elles atteignent aujourd’hui 

une croissance identique, sont 

toutefois de 2-3% supérieures à 

celle des GE. 

Nous nous attendons à des 

résultats toujours positifs en 2008 

(vu le fait que la crise est arrivée 

tardivement en Europe) mais la 

récession en 2009 risque d’avoir 

des conséquences importantes 

pour le secteur.

Evolution du chiffre d’affaires et des marges
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Enfin, au niveau social, une très légère progression a été observée en 2007 (+1%) mais l’effondrement du marché 

fin 2008 a des conséquences très importantes, avec de nombreuses restructurations déjà engagées dans plusieurs 

entreprises.

Le secteur suit également très attentivement les négociations sociales dans plusieurs Commissions paritaires 

(nettoyage 121, transport 140 ou encore récupération de matière 142). La FEGE se réjouit que le Ministère fédéral 

puisse enfin harmoniser ses logiques d’attribution de commission paritaires par métier et ainsi que ses membres ne 

soient plus soumis à des disparités importantes entrainant une concurrence déloyale entre entreprises.

La situation actuelle est donc préoccupante. Si on constate une certaine stabilité dans la gestion des déchets 

ménagers, ce n’est pas le cas de la gestion des déchets industriels où le secteur enregistre des baisses importantes 

et des conditions de marché très difficiles, même si pour l’instant la Wallonie se comporte mieux que la Flandre. ||
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2008 2007

à fin janvier -2,4 1,8

à fin juin -20,8 2,3

à fin septembre -23,6 -1,4

à fin décembre -37,8 3,3

PIB de la Belgique

Millions d’euros, année de 
référence : 2006 (dessaisonnalisé)

EVOLUTION

2007 2008 %

1er trimestre 81.191 82.754 1,9

2e trimestre 81.447 83.033 1,9

3e trimestre 82.057 83.077 1,2

4e trimestre 82.397 81.821(*) -0,69(*)

327.087 330.685(*) 1,1
(*) estimation Source : BNB, indicateurs économiques, synthèse

Evolution de la croissance d’un certain nombre d’indicateurs 
macro-économiques en Belgique

(% de variation par rapport 
à l’année précédente)

2005(1) 2006(1) 2007(1) 2008(1)(*) 2009(1)(*)

BNB BNB BNB BNB CE OCDE CE OCDE

Consommation privée 1,5 2,1 2,0 0,8 0,9 0,9 -0,4 0,4

Demande intérieure(2) 2,9 3,1 2,9 2,2 2,5 2,7 0,2 0,7

Exportations de biens et services 3,9 2,7 3,9  3,0 2,4 2,7 -3,1 1,0

Importations de biens et services 4,9 2,7 4,4 4,2 3,7 4,4 -2,0 1,9

P.I.B. 2,2 3,0 2,6 1,1 1,3 1,5 -1,9 -0,1
(*) Date de diffusion des prévisions = BNB mars 2009 
(1) Les réalisations belges, les prévisions de la BNB, de la BCE et de l’OCDE sont des données corrigées des eff ets de calendrier
(2) Y compris les variations de stocks

Source : BNB, indicateurs économiques, synthèse

Section rédigée par FETRA, la Fédération des industries tranformatrices du papier et du carton 

La transformation du papier 
et du carton en 2008
La Belgique n’a pu résister aux ondes de chocs qui ont 

fortement mis à mal l’économie mondiale depuis la 

seconde moitié de l’année. Les neufs premiers mois de cette 

année 2008 ont principalement été caractérisés par une 

économie plutôt giratoire de par la pénurie de certaines 

matières premières, la majoration importante du prix des 

matières premières, les coûts énergétiques et tout ceci 

dans le contexte d’une inflation particulièrement élevée. 

La crise financière qui s’est amorcée au cours du troisième 

trimestre a été rapidement suivie par une récession de 

l’activité. Bien que la croissance économique se soit nettement affaiblie par rapport à 2007, elle reste néanmoins 

positive en 2008 avec un produit intérieur brut de + 1.1% en Belgique et de + 1% en moyenne pour la zone euro. 

La Belgique a quelque peu mieux réussi que les autres partenaires de la zone euro.

De tels résultats masquent 

cependant la détérioration 

progressive en cours d’année 

et le véritable effondrement de 

l’activité au quatrième trimestre.

L’évolution des exportations de 

biens et services a été la première 

à faiblir sous l’effet conjugué de 

la diminution de la demande 

extérieure et de l’appréciation 

de l’euro. La vive hausse de 

l’inflation durant la première 

partie de l’année a de son côté progressivement pesé sur la consommation privée et a contribué à la poursuite de 

la décélération du taux de croissance des investissements.

Selon les enquêtes de la conjoncture de la Banque Nationale, le déclin de l’activité industrielle s’est marqué dans 

toutes les sous-branches. 

Ainsi, la courbe synthétique brute dans le secteur de la transformation du 

papier et du carton se traduit par un net fléchissement (voir tableau ci-

contre et graphique page 104). 
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Le degré moyen d’utilisation de la capacité de production affiche une moyenne de 82,1% pour l’année écoulée 

contre 85,3% en 2007 :

Il est toutefois à souligner que depuis le 

1er janvier 2008, avec l’entrée en vigueur 

du Règlement européen établissant la 

nomenclature statistique des activités 

économiques NACE, tous les codes Prodcom ont été modifiés et les données des enquêtes réalisées par les services 

publics ne sont dès lors plus entièrement compatibles. 

Le secteur tombe désormais sous la nomenclature NACEBEL 17.2 en lieu et place de 21.2. :

• 17.210 : fabrication de papier et de carton ondulés et d’emballages en papier ou en carton

(précédemment 21.210)

• 17.220 : fabrication d’articles en papier à usage sanitaire ou domestique (précédemment 21.220)

• 17.230 : fabrication d’articles de papeterie (précédemment 21.230)

• 17.240 : fabrication de papiers peints (précédemment 21.240)

• 17.290 : fabrication d’autres articles en papier ou en carton (précédemment 21.250).

 Occupation des machines
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2008 2007
Evolution 

2008/2007

1er trimestre 81,8 % 84,1 % -2,73

2e trimestre 83,4% 87,3% -4,47

3e trimestre 81,7% 83,9% -2,62

4e trimestre 81,5% 86,0% -5,23

Moyenne 82,1% 85,3% -3,75

Courbe de conjoncture -  Transformation du papier et carton
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Sur base des résultats provisoires(1)

découlant des déclarations faites à la TVA, le 

chiffre d’affaires s’élèverait pour l’ensemble 

du secteur à 3,477 milliards d’euros en 2008 

(contre 3,350 milliards d’euros en 2007), les 

exportations atteindraient 1,799 milliard 

d’euros (contre 1,583 milliard en 2007), la 

part des achats aurait diminué de 3,53% par 

rapport à 2007 (2,614 milliards d’euros en 

2008 contre 2,709 milliards d’euros en 2007) 

et les investissements auraient régressés de 

18,29% par rapport à 2007 (82,915 millions 

d’euros en 2008 contre 101,477 millions d’euros en 2007).

Les effets de la crise économique ne sont certes pas encore réellement visibles au travers de ces résultats. 

Mais l’incertitude et la détérioration du climat économique ont pourtant incité les clients à différer les dépenses 

non essentielles. 

Au cours des dernières semaines de l’année, le volume des commandes s’est ainsi fortement contracté à un taux 

auquel les entreprises ne s’attendaient pas.

Ces dernières ont de ce fait dû s’adapter en réduisant et en freinant leur rythme de production et en modulant 

l’emploi de leurs effectifs, soit par des fermetures complètes d’entreprises plus longues que de coutume pendant 

la période des fêtes de fin d’année, soit par des périodes de chômage plus fréquentes et rapprochées, voire même 

l’arrêt temporaire de certains outils de production et par voie de conséquence la réorganisation des équipes de 

travail. 

Une nouvelle détérioration de l’activité et de l’emploi est malheureusement à prévoir pour les mois à venir. 

Les projections économiques(2) pour la Belgique ont d’ailleurs été considérablement revues au regard des évolutions 

conjoncturelles à fin décembre 2008, début janvier 2009. Elles laissent ainsi présager pour 2009 la régression du PIB 

à -1,9% tant pour la Belgique que pour la zone euro ; l’inflation reviendrait en moyenne à 0,5% et le taux de chômage 

passerait de 7,1% en 2008 à 7,8% en 2009. ||

Sources :
Banque Nationale de Belgique : rapport annuel, enquêtes de conjoncture, synthèse des indicateurs économiques pour la Belgique (n°2009/10), 
communiqué du 09/02/2009 «Projections économiques pour la Belgique»(2), www.bnb.be
Bureau Fédéral du plan
Institut des Comptes Nationaux
Institut National des Statistiques : statistiques TVA, statistiques Prodcom
Service Public Fédéral - Département Economie : statistiques TVA(1) : résultats 11 mois définitifs + déclarations provisoires pour le mois de décembre 2008, statistiques Prodcom
EUWID
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Section rédigée par FEVIA Wallonie, l’aile régionale wallonne de la Fédération de l’industrie alimentaire 

L’industrie alimentaire
Pour l’industrie alimentaire, qui, par rapport à la plupart des branches industrielles se distingue habituellement par sa 

capacité de résistance en période difficile, l’année 2008 et, sauf miracle, 2009, ne seront pas à retenir dans les annales. 

En eff et, si globalement l’industrie alimentaire s’est bien comportée pendant les neuf premiers mois de l’année avec une 

croissance de plus de 2% de la production en volume, elle a, comme les autres, été touchée par cette crise exceptionnelle 

qui sévit depuis le quatrième trimestre 2008. Au cours de ce quatrième trimestre la production de l’industrie alimentaire 

belge a baissé de 2,4% en volume, dont - 0,8% pour l’industrie alimentaire fl amande, mais – 10,1% pour l’industrie 

alimentaire wallonne. Ce qui, en termes annuels, se traduit encore par une légère hausse de la croissance en Flandre, 

alors qu’en Wallonie on enregistre une baisse réelle de la croissance sur l’ensemble de l’année de 3,0%. 

Cette différence d’impact de la crise entre l’industrie alimentaire wallonne et flamande s’explique essentiellement par 

une différence de structure, notamment une part proportionnellement plus importance dans l’industrie alimentaire 

wallonne du secteur viande bovine, de l’industrie laitière qui a enregistré au cours du quatrième trimestre 2008 une 

baisse des prix à la production de 10,5% par rapport à la même période de 2007, de l’industrie des eaux minérales 

et de boissons rafraîchissantes en raison des conditions estivales médiocres de l’été 2008.

Evolution du commerce extérieur

Les moindres performances de l’industrie alimentaire wallonne se perçoivent également au niveau des exportations 

qui n’enregistrent pour l’ensemble de l’année 2008 qu’une augmentation à prix courants de +3,0% (dont -6,3% 

au quatrième trimestre ; les produits qui ont subi le plus gros recul étant les boissons -26,2%, les produits laitiers 

-19,9%, les préparations et conserves de viandes -16,0%, le sucre et sucreries -13,0% ). 

Les importations ont quant à elles augmentées de 5,7% en 2008. Ce qui implique, pour la seconde année consécutive, 

une baisse de l’excédent de la balance commerciale de 3,8%.. 

Evolution du volume de production de 
l’industrie alimentaire wallonne et flamande
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Taux de croissance du volume de production 
de l’industrie alimentaire wallonne et fl amande

2004 2005 2006 2007 2008 4e trim. 2008

Wallonie 5,0% 5,2% 6,8% 0,6% -3,0% -10,1%

Flandre 5,8% -0,6% 2,0% 5,3% 0,7% -0,8%

Evolution du volume de production de 
l’industrie alimentaire wallonne et flamande

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Wallonie 100,0 110,5 116,0 122,0 130,4 131,1 127,1

Flandre 100,0 109,4 115,8 115,0 117,3 123,6 124,4
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Le commerce extérieur de l’industrie alimentaire par région  (en millions d’euros)

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Part en 2008

EXORTATIONS
Flandre 10.545,6 10.761,1 11.461,4 11.997,4 12.634,3 14.312,2 15.733,8 80,2%

∆ en % 2,0% 6,5% 4,7% 5,3% 13,3% 9,9%
Wallonie 2.916,7 2.944,6 3.146,4 3.226,1 3.364,2 3.445,3 3.547,4 18,1%

∆ en % 1,0% 6,9% 2,5% 4,3% 2,4% 3,0%
Bruxelles 417,4 401,8 313,2 320,8 317,2 274,6 347,7 1,8%

∆ en % -3,7% -22,1% 2,4% -1,1% -13,4% 26,6%
Belgique 13.879,7 14.107,5 14.921,0 15.544,3 16.315,7 18.032,1 19.628,9 100,0%

∆ en % 1,6% 5,8% 4,2% 5,0% 10,5% 8,9%
IMPORTATIONS
Flandre 8.298,5 8.314,5 8.569,8 8.940,4 9.176,7 10.554,7 12.263,9 80,8%

∆ en % 0,2% 3,1% 4,3% 2,6% 15,0% 16,2%
Wallonie 2.020,9 2.172,3 2.224,9 2.272,8 2.309,8 2.459,9 2.599,1 17,1%

∆ en % 7,5% 2,4% 2,2% 1,6% 6,5% 5,7%
Bruxelles 546,1 518,5 560,7 571,6 531,5 453,5 321,8 2,1%

∆ en % -5,1% 8,1% 1,9% -7,0% -14,7% -29,0%
Belgique 10.865,5 11.005,3 11.355,4 11.784,8 12.018,0 13.468,1 15.184,8 100,0%

∆ en % 1,3% 3,2% 3,8% 2,0% 12,1% 12,7%
SOLDE DE LA BALANCE COMMERCIALE
Flandre 2.247,1 2.446,6 2.891,6 3.057,0 3.457,6 3.757,5 3.469,9 78,1%

∆ en % 8,9% 18,2% 5,7% 13,1% 8,7% -7,7%
Wallonie 895,8 772,3 921,5 953,3 1.054,4 985,4 948,3 21,3%

∆ en % -13,8% 19,3% 3,5% 10,6% -6,5% -3,8%
Bruxelles -128,7 -116,7 -247,5 -250,8 -214,3 -178,9 25,9 0,6%

∆ en % -9,3% 112,1% 1,3% -14,6% -16,5% -114,5%
Belgique 3.014,2 3.102,2 3.565,6 3.759,5 4.297,7 4.564,0 4.444,1 100,0%

∆ en % 2,9% 14,9% 5,4% 14,3% 6,2% -2,6%

Source : CCE sur base des statistiques du commerce extérieur selon le concept national de la BNB 

Exportations de l’industrie alimentaire wallonne par groupes de produits en 2008
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Evolution des investissements

Dans de telles circonstances, rien d’étonnant de constater que les investissements déclarés par l’industrie alimentaire 

wallonne se soient réduits de 260 millions d’euros en 2007 à près de 235 millions d’euros en 2008 (soit +/- 9,6%). Les 

faibles perspectives actuelles, le manque de confiance des entrepreneurs quant à une relance rapide des activités, 

la timidité des banques en matière d’octrois de crédits sont autant d’éléments qui constituent un frein à une reprise 

substantielle des investissements en 2009.

Emploi dans le secteur

Rappelons aussi que le nombre 

de salariés occupés par 

l’industrie alimentaire wallonne 

s’élevait au 31 décembre 2007 

à 21.144 personnes, ce qui en 

fait le troisième employeur 

industriel après la métallurgie 

et les fabrications métalliques 

et l’industrie chimique.

Nous ne disposons encore 

que peu d’informations sur les 

conséquences pour l’emploi de 

la crise. Signalons toutefois, que 

l’industrie alimentaire, jusqu’ici 

relativement épargnée, est 

à son tour frappée par une 

progression significative du nombre de chômeurs temporaires : + 32,8% en janvier 2009 ; + 37,9% en février 2009.

Cette augmentation de 37,9% du chômage temporaire dans l’industrie alimentaire se compare à une hausse de 

celui-ci de 86,2% pour l’ensemble de l’économie et paraît malgré tout encore « limitée » en comparaison aux 

progressions particulièrement fortes observées dans les autres branches industrielles. Dans l’ensemble de l’industrie 

manufacturière, c’est maintenant près d’un ouvrier sur trois qui est touché par le chômage temporaire ; un sur sept 

dans l’industrie alimentaire.

Chiffres-clés 

Nombre d’entreprises wallonnes de l’industrie alimentaire
par taille et nombre de salariés au 31 décembre 2007 

Catégorie  d’entreprises
Nombre  

d’entreprises
%

Nombre 
de salariés

%
Emploi 
moyen

< 10 pers. 1.279 80,2% 4.095 19,4% 3,2

10-49 pers. 253 15,9% 5.566 26,3% 22,0

50-99 pers. 24 1,5% 1.819 8,6% 75,8

100-199 pers. 23 1,4% 3.286 15,5% 142,9

> 200 pers. 16 1,0% 6.378 30,2% 398,6

Total 1.595 100% 21.144 100% 13,3

Source : Conseil central de l’économie sur base ONSS

Industrie alimentaire : part relative des régions (en millions d’euros)

Flandre Wallonie Bruxelles Royaume

Chiffre d’affaires (2008)*
32.562,2

80,9%
6.172,8
15,3%

1.530,1
3,8%

40.265,1
100%

Valeur ajoutée (2007)
4.306,4
71,6%

1.396,6
23,2%

346,4
5,8%

6.049,4
100,5%

Investissements (2008)*
1.068,9
78,9%

234,8
17,3%

51,5
3,8%

1.355,2
100%

Emploi (2007)**
63.394
71,5%

21.144
23,8%

4.176
4,7%

88.714
100%

Nbre établissements (2007)**
3.771
65,8%

1.595
27,8%

366
6,4%

5.732
100%

(*) Estimations - Les données du dernier trimestre 2008 sont encore provisoires. 

(**) Situation au 31 décembre 2007 Sources : Conseil central de l’économie sur base  TVA, ICN, BNB, ONSS, INS 
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L’industrie alimentaire dans le monde industriel wallon

Les principaux secteurs de l’industrie alimentaire wallonne

Part de la valeur ajoutée de l’industrie alimentaire wallonne 
dans les industries manufacturières wallonnes en 2007

Source : CCE sur base INC
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Source : CCE sur base des statistiques du commerce extérieur selon le concept national de la BNB
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Section rédigée par la FIV, la fédération de l’industrie verrière 

L’industrie du verre
Evolution et caractéristiques du secteur

Un secteur très exposé à la concurrence qui continue à investir beaucoup 

L’activité verrière belge représente aujourd’hui :

 ± 9.000 personnes (chiffre 3e trimestre 2008)

 un peu plus de 1,3 million de tonnes de verre fondu (chiffre 2008)

 un chiffre d’affaires de 2,8 milliards d’euros (chiffre provisoire 2007, Centrale des Bilans)

 et une valeur ajoutée de quelque 760 millions d’euros (chiffre provisoire 2007, Centrale des Bilans).

Son orientation exportatrice et l’importance de sa contribution à la balance commerciale de la Belgique sont des 

constantes dans l’industrie du verre. Multipliées par deux en vingt ans, ses exportations dégagent chaque année un 

solde positif important : il a atteint 868 millions d’euros en 2008 (record historique 976 millions en 2007). 

Dans tous les autres pays européens, la production est quasi équivalente à la consommation de verre.

En Belgique, il en va tout autrement :

• le secteur du verre plat y taille la part du lion alors que dans la plupart des autres pays, c’est le secteur du verre 

creux qui occupe la plus grande place ;

• la production nationale a atteint plus du double de la consommation apparente (= production + importations 

- exportations) ;

• la place que le secteur occupe dans le commerce extérieur (± 1%) est trois fois plus importante que celle qu’il 

occupe dans le produit national ou la population active (± 0,30%) ;

• le marché est beaucoup plus ouvert que celui de ses concurrents directs : on importe un volume équivalent à 80% 

environ de la production belge.

Le verre figure dès lors parmi les secteurs les plus exposés à la concurrence. D’où l’absolue nécessité pour le secteur 

de rester compétitif par rapport à ses concurrents directs puisqu’il doit exporter un volume supérieur à sa propre 

production. La pression sur les prix est constante et, pour assurer sa survie, il lui faut innover sans cesse en mettant 

au point des produits à plus haute valeur ajoutée et en élargissant tant les usages que les applications du verre.

Les investissements du secteur verrier sont historiquement hautement capitalistiques et très irréguliers (on ne 

construit pas et ne répare pas un float tous les ans !). Ils sont effectués en majeure partie par les grands groupes et 

sont toujours programmés de longue date. Les pics d’investissement du secteur au cours des dix dernières années 

se situent en 1997, 1998, 2002 et 2005.

Le secteur a consacré, en moyenne, quelque 93 millions d’euros à ses investissements au cours des 10 dernières 

années pour lesquelles les chiffres sont disponibles soit, en moyenne, plus de 9.000 € par personne occupée en 

moyenne et par an.
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Ces investissements représentent, en moyenne, 13% de sa valeur ajoutée et 4% moyenne du chiffre d’affaires. Ils ont 

permis au secteur de se doter d’outils de production à la pointe du progrès et d’enregistrer les gains de productivité 

rendus indispensables par une concurrence qui n’a cessé de se renforcer. Couplés à un effort soutenu de recherche 

et de développement, ils ont également abouti à un élargissement sans précédent d’une gamme de produits de 

haute qualité répondant aux besoins les plus diversifiés dans un nombre de domaines de plus en plus larges.

Les investissements du secteur sont majoritairement constitués d’investissements de remplacement tandis que l’on 

observe, depuis quelques années, une tendance à l’augmentation, des investissements en matière de protection 

de l’environnement. Les investissements verriers sont d’autre part financés pour la plupart au moyen de moyens 

propres et pour une part importante via les centres de coordination agréés (40% en moyenne au cours des exercices 

2004, 2005 et 2006 ; première estimation 2007 : plus de 50%).

Les exigences toujours plus nombreuses en matière de sécurité et de préservation de l’environnement pour les 

entreprises comme pour les particuliers, si elles représentent des investissements coûteux bien que rentables à 

moyen ou long terme, elles constituent aussi bien sûr des 

opportunités que tous les fabricants de produits verriers 

isolants et de sécurité n’ont pas manqué de saisir.

Un secteur important pour la Wallonie

L’industrie verrière continue fait toujours partie des 25 

secteurs d’activité dominants en Wallonie.

Le secteur y dispose d’indices de spécialisation élevés 

pour la plupart des variables.

La place qu’occupe la Wallonie dans le secteur verrier belge varie peu d’une année à l’autre. Elle va de 59% pour 

la valeur ajoutée à 91% pour le volume de verre fondu. C’est d’autre part en Wallonie que se trouve la plus grosse 

implantation verrière de verre plat au monde.

Les performances à l’exportation du secteur verrier wallon ne sont plus à démontrer. Le float et les fibres de verre 

figurent toujours parmi les 10 produits les plus exportés de Wallonie. 

Le verre wallon a été exporté dans quelque 244 pays au cours des 9 premiers mois de 2008. Si la France, l’Allemagne 

et les Pays-Bas se taillent toujours la part du lion, le verre wallon est aussi vendu en Tchéquie, Russie, Pologne, aux 

Emirats Arabes, aux USA, en Chine, au Qatar, en Inde, au Brésil, en Afrique du Sud, à Taïwan…pour ne citer que 

quelques-unes parmi les destinations les plus importantes.

Quelque 60% des exportations belges se font au départ de la Wallonie pour une valeur qui s’est élevée à plus d’un 

milliard d’euros pour les 9 premiers mois de 2008, soit quasiment autant que pour la même période de 2007. Le 

verre wallon contribue ainsi pour une part importante à la balance commerciale du pays.

La Wallonie occupait encore près de 5.500 personnes mi-2007 sur les quelques 9.200 pour l’ensemble du pays, soit 

quelque 60%. On en dénombre plus que quelque 4.300 mi-2008. Cette baisse s’explique toutefois par une situation 

exceptionnelle due à la fermeture pour réparation de plusieurs fours.

La Wallonie est également la seule région du pays à compter des établissements verriers de plus de 

500 personnes. 

% moyen 
estimé

Production de 
verre fondu

Valeur 
ajoutée

Chiffre 
d’affaires 

Wallonie 91 59 65

Flandre 9 30 27

Bruxelles 0 11 8

Total 100 100 100
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L’année 2008 

Un peu moins bonne que 2007 mais attention à 2009

Le climat économique qui s’était bien redressé dans l’industrie du verre depuis la fin de 2005 s’est assez fortement 

détérioré depuis le printemps 2007. 

La tendance de la courbe de conjoncture était 

inscrite à la hausse depuis le dernier trimestre 

2005 pour décoller et atteindre des valeurs 

positives et en quasi constante augmentation 

jusqu’à mai 2007 où elle atteignait une valeur 

d’environ 15 points, la plus haute depuis 2003. 

On restait toutefois encore en dessous du 

maximum historique de 20 points atteint en l’an 

2000. 

Depuis la fin 2007, le niveau de la courbe est 

négatif et n’a plus arrêté de plonger depuis la mi-

2008 pour atteindre -70 en février 2009. D’une enquête effectuée auprès des membres, il ressort que les entreprises 

verrières ne s’attendent pas à une reprise significative de l’économie avant 2010. 

Les exportations verrières belges, vitales pour le secteur qui, pour rappel, exporte un volume supérieur à sa propre 

production, ont atteint près de 2,4 milliards d’euros (en retrait de quelque 4% par rapport au niveau historique de 

2007 à savoir 2,5 milliards d’euros). 

Le volume production de 2008 est quant à lui en diminution de quelque 2,5% par rapport à 2007.

Les chiffres provisoires de l’emploi, indiquent que l’industrie du verre occupait toujours quelque 5.500 personnes 

en Wallonie fin 2008.

Les chiffres clés du secteur

2006 2007 2008 % 08/07

Production 
(milliers de tonnes)

1.439 1.372 1.337 -2,55

Chiffre d’affaires 
(millions d’euros)

2.560 2.800(*) nc nc

Exportations totales 
(millions d’euros)

2.316 2.477 2.371 -4,28

Importations totales 
(millions d’euros)

1.433 1.501 1.503 0,13

Balance commerciale 
(millions d’euros)

883 976 868 -11,07

Emploi 9.199 9.209 9.243 0,37

Valeur ajoutée 
(millions d’euros)

736 760(*) nc nc

(*) Estimations 

Source : BNB
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Le taux de rentabilité du secteur reste quant à 

lui resté largement insuffi  sant au cours des dix 

dernières années. 

Ce taux n’a été égal ou supérieur à 5% que 4 fois 

dans l’ensemble du secteur verrier au cours des dix 

dernières années : 1996,1999, 2001 et 2002. 

Les chiff res provisoires de la rentabilité du secteur 

pour 2007 situe le taux à -19%.

Une analyse par secteur indique que de les 

trois sous-secteurs ont clôturé 2008 avec une 

production en léger recul par rapport à 2007. 

En pourcentage, le secteur du verre plat regagne 

en 2008 un petit pourcent au détriment de celui 

des autres produits par rapport à 2007. ||
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Section rédigée par le Groupement de la Sidérurgie

Le secteur sidérurgique en 2008
Premier recul de la production mondiale depuis 1998

En 2008, 1.326 millions de tonnes d’acier brut ont été 

produites de par le monde pour 1.351 millions de tonnes 

l’année précédente. Ce recul de près de 2% marque sans 

conteste un arrêt brutal à une décennie caractérisée par 

une forte croissance de 6,3% par an. L’analyse par trimestre 

met en lumière l’évolution totalement contrastée de la 

production avec encore une croissance au cours des trois 

premiers trimestres, suivi d’une chute vertigineuse de 

l’activité au quatrième trimestre. Même en Chine, pays 

qui reste et de très loin le premier producteur mondial, 

l’activité en fin d’année s’est repliée de plus de 12%. 

D’une manière générale, les pays émergents d’Asie ont 

réussi, malgré l’impact certain de la crise économique, 

à augmenter leurs niveaux de production sur l’ensemble de l’année. En Belgique, la production d’acier brut en 2008 

est avec 10,7 millions de tonnes restée à son niveau d’un an plus tôt. 

En Wallonie, le volume d’acier brut produit en 2008 s’est élevé à 5.8 millions de tonnes en augmentation de quelque 

5% par rapport a l’année 2007. Cette situation découle de deux éléments particuliers à savoir : 2007 avait été 

marquée par un arrêt pour rénovation profonde d’un haut-fourneau à Charleroi et en février 2008 le deuxième 

haut-fourneau de Liège avait été remis en activité. L’analyse par trimestre permet ainsi de constater les très fortes 

progressions enregistrées au deuxième et troisième trimestre. 

A l’instar des décisions prises dans les autres pays, plusieurs outils de productions ont tourné au ralenti ou ont été 

mis, en fin d’année, temporairement à l’arrêt ce qui a conduit à une baisse de la production de près de 28% au 

quatrième trimestre. 

Impact sensible de la crise économique sur la demande d’acier en 2008

La dégradation de la situation économique mondiale a pesé très lourdement sur les marchés sidérurgiques dès la fin 

de l’été. Tant le secteur de la construction que celui de l’automobile et de la construction mécanique ont enregistré 

des sévères reculs qui ont conduit à une baisse sensible de la consommation d’acier. Certaines régions ont été plus 

touchées que d’autres mais la globalisation de l’économie a vite fait d’internationaliser les reculs de la demande de 

produits sidérurgiques. 

A niveau mondial, la consommation apparente d’acier en 2008 s’est inscrite en baisse de 1,4% à 1.200 millions de 

tonnes. Elle a toutefois encore augmenté, bien qu’à des rythmes nettement plus faibles, dans les pays BRIC (Brésil, 

Russie, Inde et Chine). La faiblesse de la demande d’acier s’est principalement marquée dans les pays occidentaux 

industrialisés lesquels subissaient de plein fouet les effets de la crise économique. C’est ainsi que les demandes se 

sont inscrites en recul de près de 10% au Etats-Unis et de plus de 8% en UE27. 

MT 2008/1999 2008/2007 IV08/IV07

UE27 168 8% -4% -26%

dont Belgique 11 -2% 0% -38%

Chine 500 304% 1% -12%

Japon 119 26% -1% -15%

USA 91 -6% -7% -39%

Russie 69 33% -5% -36%

Inde 55 127% 4% 0%

Corée du sud 53 30% 4% 6%

Brésil 34 35% -2% -22%

Monde 1.326 68% -2% -19%
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L’UE27 est restée une zone économique ouverte

L’UE27 a pour la troisième année consécutive enregistré un déficit de sa balance extérieure de produits finis 

sidérurgiques. Son déficit s’est toutefois fortement réduit par rapport au sommet de 2007 passant d’un solde négatif 

de 9,6 millions de tonnes à un de 1,1 millions de tonnes en 2008. La Chine, suivie de la Russie et de la Turquie sont 

restées les trois principales origines des importations. 

Il convient de rappeler que dans cette période particulièrement difficile l’UE27 est restée une zone ouverte sans 

droits de douanes et qu’il importe que les autorités restent vigilantes par rapport à des reflex protectionnistes qui 

ont tendance à resurgir rapidement ces derniers mois. ||




